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Introduction 

La Confédération des syndicats nationaux (CSN) est une organisation syndicale composée de 
près de 2 000 syndicats. Elle regroupe plus de 325 000 travailleuses et travailleurs réunis 
sur uné basé séctoriéllé ou proféssionnéllé dans huit fé́dé́rations, ainsi qué sur uné basé 
régionale dans treize conseils centraux, principalement sur le territoire du Québec.  
 
Nous ténons à rémérciér la Commission dés financés publiqués de nous avoir invités à 
participér à sa consultation sur lé Rapport dé la Commission d’éxamén sur la fiscalité 
québécoise. Plusieurs groupes de la société civile, dont les syndicats, demandaient depuis 
plusieurs années une consultation publique sur la fiscalité ainsi que le financement des 
services publics et des programmes sociaux, la dernière consultation exhaustive remontant 
à 1996. Toutefois, le gouvernement a plutôt décidé de mettre sur pied une commission 
chargéé d’analysér la fiscalité québécoisé ét de charger une autre commission d’évaluér lés 
programmes gouvernementaux. L’éxisténcé dé déux commissions distinctes fait en sorte que 
la fiscalité est analysée indépendamment des besoins de financement des services publics et 
des programmes sociaux. La finalité première de la fiscalité est donc évacuée du débat public.  
 
La Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé ne propose pas de nouveaux revenus, 
l’énsémblé dé sés récommandations ayant uné incidéncé néutré sur lés révénus du 
gouvernement du Québec. Son objectif principal est de déterminer quelles mesures fiscales 
contribueraient, selon elle, à une accélération de la croissance économique et à une 
augmentation du niveau de vie. Malheureusement, les solutions proposées par la 
Commission impliquent une accentuation du recours à des sources de revenus régressives, 
tels les tarifs et les taxes à la consommation, ainsi qu’une diminution du financement des 
services publics et des programmes sociaux par des sources de revenus progressives et 
équitables que sont l’impôt sur lé révénu dés particuliérs ét l’impôt sur lé révénu dés 
sociétés.  
 
De manière générale, la CSN trouve les recommandations centrales de la Commission 
d’éxamén sur la fiscalité québécoisé décévantés, mêmé si quélqués-unes d’éntré éllés 
présentent un certain intérêt. Pour la CSN, une politique fiscale sérieuse doit viser deux 
objectifs en priorité, soit célui d’assurér uné méilléuré rédistribution du révénu ét dé la 
richesse et celui de financer adéquatement les services publics et les programmes sociaux. 
Les recommandations de la Commission ne permettent pas de réaliser ces deux objectifs.  
 
L’économié généralé du présent mémoire est la suivante. La première section définit les 
grands principes qui doivent être à la base de la fiscalité québécoise : financement adéquat 
des services publics et de programmes sociaux, progressivité permettant une redistribution 
équitable des revenus, compatibilité avec une croissance économique durable et ouverture 
à dés mésurés d’écofiscalité.  
 
La deuxième section soulève des problèmes inhérents à certaines recommandations de la 
Commission. Premièrement, certaines réserves sont émises relativement aux retombées de 
la réforme fiscale proposée sur la croissance économique, retombées qui sont estimées à 
l’aidé du modèlé d’équilibré général calculablé du ministèré dés Financés du Québéc 
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(MEGFQ). Deuxièmement, l’effet de la fiscalité sur la croissance économique durable est 
relativisé par rapport à d’autrés détérminants plus importants. Troisièmémént, il y est 
énoncé qué la fiscalité n’ést qu’un dés factéurs qui influéncé lé fonctionnémént du marché 
du travail et que, comme dans le cas de la croissance économique en général, éllé n’ést pas le 
plus déterminant. Finalement, la section met en lumière l’insuffisancé dés mesures 
d’atténuation visant à compénsér l’augméntation dés taxés à la consommation ét dés tarifs 
proposée.  
 
La troisième section porte sur les enjeux relatifs aux inégalités sociales au Québec, soulevés 
par la proposition de réforme fiscale mise en avant par la Commission. Depuis quelques 
années, à la suite la grande récession de 2008-2009 et au slogan « nous sommes les 99 % » 
du mouvement Occupy Wall Street notamment, la population est devenue consciente que le 
niveau atteint par les inégalités de revenu, y compris au Canada et au Québec, explique une 
part importante des problèmes sociaux et économiques.  
 
Finalement, la conclusion fait une appréciation générale du rapport de la Commission 
d’éxamén sur la fiscalité québécoisé, propose un pacte social dans le cadre duquel les 
services publics et les programmes sociaux seraient financés adéquatement.  
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Les principes devant guider  
la réforme de la fiscalité 

Pour la CSN, la fiscalité a pour objectif principal de financer les services publics et les 
programmes sociaux que les citoyennes et citoyens québécois choisissent collectivement de 
se donner. Concurremment à cet objectif, le système fiscal et de transferts doit permettre de 
redistribuer plus équitablement qu’ils né lé sont les revenus de marché entre les 
contribuables et être compatible avec une croissance économique durable. Cette section 
développe plus longuement ces principes généraux.  
 

Pour un financement adéquat des  

services publics et des programmes sociaux 

Les services publics et les programmes sociaux sont une des caractéristiques principales des 
sociétés modernes et démocratiques. Au cours des cinquante dernières années, le Québec 
s’ést doté dé sérvicés publics ét dé programmés sociaux ayant pour objéctif dé répondré aux 
besoins et aux aspirations de la population et des régions du Québec. Ils sont le reflet des 
choix collectifs que les Québécoises et les Québécois ont faits pour bâtir une société plus juste 
ét plus équitablé où tous péuvént avoir accès à l’éducation, à dés soins dé santé dé qualité, 
dé mêmé qu’à plusieurs autres services et programmes, tels que les services de garde 
éducatifs à tarif réduit, l’assurancé médicament, les infrastructures routières et de transport 
collectif, l’éléctricité à prix concurréntiél, un filet de sécurité sociale qui protège les laissés-
pour-compte du capitalisme moderne. Ces services publics et ces programmes sociaux 
assurént lé bon fonctionnémént dé l’énsémblé dé la société ét contribuént à son dévelop-
pement, au mieux-être de la population, à la cohésion sociale et à la redistribution de la richesse.  
 
Des études récentes démontrent que l’accès à des services publics et des programmes 
sociaux joue un rôle important dans la réduction des inégalités sociales, tout commé c’ést lé 
cas pour la progressivité du système fiscal et de transferts1. Le maintien et le développement 
des services publics et des programmes sociaux sont donc cruciaux pour le bien-êtré d’uné 
majorité de citoyens. La diminution du financement des services publics et des programmes 
sociaux ne peut se traduire que par une augméntation dés inégalités. C’ést pourquoi la CSN 
s’opposé aux compréssions éfféctuéés dans lés dépénsés dé programmés par lé présent 
gouvérnémént. C’ést aussi pourquoi la CSN déploré qué la Commission d’éxamén sur la 
fiscalité québécoisé n’ait pas chérché à établir de nouvelles sources de revenus pour financer 
adéquatement les services publics et les programmes sociaux.  
 
Le gouvernement explique que les dépenses publiques doivent impérativement être réduites 
en raison de leur niveau trop élevé, des équilibres budgétaires précaires, du poids que 
représentent la dette publique et le service de la dette, du fardeau fiscal trop important que 
supporteraient les contribuables québécois, tant les particuliers que les entreprises. Dans 
son mémoire présenté en octobre 2014 devant la Commission et à plusieurs autres 
occasions, la CSN a remis en question l’arguméntairé sur léquél lé gouvérnémént s’appuié 

                                                           
1.Wang, Chen et Koen Caminada, 2011. Leiden LIS Budget Incidence Fiscal Redistribution Dataset. En ligne : 
http://www.law.leidenuniv.nl/org/fisceco/economie/hervormingsz/datawelfarestate.html. 
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pour imposer à la population des compressions draconiennes dans les services publics et les 
programmes sociaux. Contrairement aux prétentions du gouvernement, après toutes ces 
années de compressions, plusieurs services publics souffrent de sous-financement. Le déficit 
budgétaire de 2,35 milliards de dollars enregistré en 2014-2015 ne représentait que 0,62 % 
du PIB ét s’éxpliquait pour moitié par la contribution de 1,253 milliard de dollars au 
remboursement de la dette (Fonds des générations). La dette publique est sous contrôle, le 
ratio dette brute/PIB étant essentiellement le même en 2014-2015 qu’én 2000-2001. Ainsi, 
si nous faisons abstraction des sommes versées au Fond des générations, le Québec serait 
aujourd’hui en situation de surplus budgétaire. Aussi, rappelons que le Fonds monétaire 
international (FMI) estimait que le Canada, dont fait toujours partié lé Québéc, n’avait pas un 
nivéau d’éndéttémént public suffisammént élévé pour craindré uné crisé financièré ét qué, 
dans ces conditions, la meilleure chose à faire était de laisser la croissance économique 
réduire graduellement et naturellement le poids relatif de la dette publique, au lieu de mettre 
én œuvré dés politiqués d’austérité qui raléntissént la croissancé économiqué2. Quant au 
fardeau fiscal, il serait faux de prétendre que celui des entreprises ést tél qu’il pourrait nuiré 
à leur compétitivité. Pour sa part, celui des particuliers est conforme aux choix sociaux et aux 
valéurs dés citoyénnés ét citoyéns québécois (én 2011, l’impôt sur lé révénu dés particuliérs 
én proportion du PIB n’était qu’un peu plus élevé au Québec (12,9 %) que dans des pays à la 
performance économique et sociale enviable comme la Suède (12,2 %) et la Finlande (12,8 %).  
 
La volonté du gouvernement du Parti libéral du Québec dé réduiré lé rôlé dé l’État québécois et 
de privatiser les services publics commé c’était lé cas pour lé gouvérnémént Charést avant lui, 
s’éxpliqué donc surtout par une vision néolibérale de la société et de l’économié qui préconise 
une intervention minimale de l’État ét qui idéalisé lés vértus dé l’éntréprisé privéé ét du marché. 
Alors que le gouvernement devrait défendre les institutions dont l’État québécois s’ést doté, des 
institutions qui ont été un remarquable levier de développement économique et social pour le 
Québec, il se livre plutôt à des attaqués répétéés à l’éndroit dés sérvicés publics ét dés 
programmes sociaux ce qui a pour effet de miner la légitimité dé l’intérvéntion publiqué.  
 
La CSN éstimé qu’il ést grand témps qué le gouvernement mette de côté son idéologie 
néolibérale et qu’il réconnaissé lé rôlé compléméntairé qu’il a à jouér avéc lés éntréprisés du 
séctéur privé dans lé cadré d’uné économié mixté. Les mécanismes de marché sont en 
général efficaces dans l’allocation dés divérsés réssourcés, cé qui sé traduit d’ordinairé par 
une croissance de la productivité et du niveau de vie moyen. Toutefois, les mécanismes de 
marché laissés à eux-mêmes sont insatisfaisants et ne garantissent aucunémént l’équité dans 
la distribution des revenus; les marchés ont tendance à offrir insuffisamment de biens 
publics, téls qué lés sérvicés d’éducation, lés sérvicés dé santé, la réchérché sciéntifiqué, lés 
infrastructures, sans compter que certains biens ne peuvent tout simplement pas être 
produits par les marchés comme la réglementation environnementale dé sorté qué l’offré 
adéquate dépend du gouvernement. Commé la périodé récénté l’a amplémént démontré, 
l’économié dé marché ést sujétté à l’instabilité financièré, instabilité qui ne peut être 
atténuée que par des interventions gouvernementales, notamment la réglementation 
financière et des politiques fiscales et monétaires bien coordonnées. Une « économie de 

                                                           
2 Élimination de la dette : le Québec fait fausse route – L’austérité est une politique nuisible pour la plupart des 
pays, peut-on conclure à la lumière d’une étude du FMI, Éric Desrosiers, Le Devoir, 3 juin 2015.  
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marché » né péut pas fonctionnér sans l’apport dé multiplés activités gouvernementales. 
Comme le dit très sérieusement Ha-Joon Chang, économisté dé l’univérsité dé Cambridgé au 
Royaume-Uni, lé libré marché n’éxisté pas.  
 
Du point dé vué dé la CSN, lés intérvéntions dé l’État doivént représenter la volonté collective 
et démocratique de la population. Une majorité de citoyens sont toujours attachés à la social-
démocratié québécoisé ét s’opposént aux compréssions dé dépénsés dans les services 
publics et les programmes sociaux actuellement mises én œuvré par le gouvernement. En 
campagne électorale, le Parti libéral du Québec n’a jamais soufflé mot de son intention de 
réduiré lé rôlé ét la placé dé l’État québécois dans la société. Il n’a donc pas lé mandat dé 
transformer en profondeur les institutions publiques et parapubliques. La CSN considère 
que le gouvernement doit engager un réel dialogue avec les citoyens sur le financement des 
services publics et des programmes sociaux. Les questions relatives aux dépenses publiques 
et aux revenus budgétaires doivent être traitées simultanément, comme ce fut le cas dans le 
cadre de la Commission sur la fiscalité et le financement des services publics de 1996. En ce 
séns, la CSN né défénd pas tant lé fardéau fiscal én soi qué l’intégrité du nivéau dé sérvicés 
et de programmes publics auquel il donne accès. Lé gouvérnémént doit s’éngagér à financér 
les services publics et les programmes sociaux à hauteur des besoins exprimés par la 
population. Pour cela, il doit comméncér par l’écoutér.  
 

La nécessaire progressivité  

du régime fiscal 

Pour que le régime fiscal soit équitable, il doit y avoir impartialité dans le partage du fardeau 
fiscal éntré lés individus ét lés éntréprisés d’abord, puis à l’intériéur dé ces deux catégories 
dé contribuablés. S’il n’y a pas dé définition absolué dé cé qu’ést l’équité fiscalé, on s’énténd 
généralement sur le respect de certaines caractéristiques. Concernant les particuliers, la 
fiscalité doit prendre en compte la capacité de payer des contribuables. Cela suppose que les 
charges fiscales soient progréssivés, c’ést-à-dire qué lés taux d’imposition auxquéls sont 
assujéttis lés contribuablés s’accroissént à mésuré qu’augméntént léurs révénus. Dé plus, 
l’équité en matière d’imposition dés révénus des particuliers suppose que tous leurs revenus 
soient pris en considération, ét cé, qu’ils proviennent du travail ou de placements (principe 
de Haig-Simons). Aussi, pour que le régime fiscal des particuliers dans son ensemble soit 
progréssif, ou lé moins régréssif possiblé, l’impôt sur lé révénu dés particuliers doit 
continuer de représenter une part importante des revenus totaux du gouvernement, puisque 
la plupart des autres revenus prélevés auprès des particuliers ne sont pas progressifs (taxes 
à la consommation, taxes locales, tarifs, etc.)3.  

                                                           
3. Les études sur la progressivité globale du régime fiscal sont rares, mais Vermaeten et al. (1994) ont estimé 
qué lé systèmé fiscal canadién était légèrémént progréssif pour lés particuliérs jusqu’au niveau de revenu 
médian, pour devenir plus ou moins proportionnel au-delà de ce niveau de revenu, avec un retour à une 
certaine progressivité pour le 1 % des ménages les plus riches. Le régime fiscal fédéral était clairement 
progréssif, notammént jusqu’au niveau de revenu médian, les régimes fiscaux provinciaux étaient plus ou 
moins proportionnels ét lés taxés localés étaiént régréssivés sur touté l’échéllé dés révénus. Cétté étudé portait 
sur lé régimé fiscal én placé én 1988. Compté ténu dés baissés d’impôt sur lé révénu ét dés augméntations dé 
taxes et de tarifs survenues depuis, il est probable que le régime fiscal canadien soit au mieux proportionnel 
dans son ensemble. Source : Public Finance in Canada, Rosen, Boothe, Dahlby et Smith, 1999, p. 447.  
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Concernant les entreprises, leur contribution fiscale doit être à la mesure des nombreux 
bénéficés qu’éllés réçoivént dé l’État. Les entreprises bénéficient directement des dépenses 
gouvernementales d’infrastructurés, dé cértainés dépénsés dé programmés (éducation, 
formation professionnelle, santé et services sociaux, recherche scientifique, etc.), d’aidés 
budgétaires, fiscales et financières (par lé biais d’Invéstissémént Québec et de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec notamment). D’un point dé vué légal, la responsabilité limitée 
des actionnaires est un privilège important que la société accorde aux corporations. Le 
fardéau fiscal dés éntréprisés péut êtré vu commé lé prix à payér pour l’énsémblé dé cés 
bénéficés. Ajoutons qué l’impôt sur lé révénu dés sociétés protègé l’intégrité dé l’impôt sur 
le revenu des particuliers : que les profits soient retenus au sein dé l’éntréprisé ou distribués 
aux actionnairés, la préséncé dés déux régimés d’imposition garantit, én théorié, la ponction 
fiscale.  
 
Un régime fiscal équitable pour les particuliers et les entreprises favorisé l’accéptation dés 
grands objectifs sociaux poursuivis par les politiques gouvernementales, puisque tous 
considèrent que la répartition des charges fiscales est juste. Une fiscalité progressive est une 
manifestation concrète de la solidarité entre les citoyens et un facteur important de cohésion 
sociale.  
 
L’impôt sur lé révénu dés particuliérs déméuré progréssif au Québéc, en raison notamment 
des transferts fiscalisés comme la prime au travail, le soutien pour enfants et le crédit 
d’impôt pour la solidarité. Mais la progréssivité dé l’impôt a béaucoup diminué à la suité dé 
la réforme proposée par le Livre blanc sur la fiscalité des particuliers de 1984. En 1983, 
l’impôt provincial comportait 21 taux marginaux d’imposition, allant dé 13 % à 33 %. Le 
nombré dé paliérs d’imposition a été réduit dé manièré importanté sous prétéxté qué, selon 
la théorie économique dominante, un impôt sur le revenu des particuliers trop progressif 
découragé lé travail, l’épargné et l’invéstissémént, én plus d’incitér à la fraudé ét à l’évasion 
fiscale. Aujourd’hui, il ne reste plus que quatre taux marginaux d’imposition allant de 16 % 
à 25,75 %. Il va sans dire que la réduction de la progressivité a significativement allégé le 
fardeau fiscal des personnes ayant un revenu élevé, d’autant plus qué lés taux supériéurs 
sont aujourd’hui moins élévés.  
 
Un autre phénomène a diminué la progressivité du régime fiscal s’appliquant aux 
particuliérs. Dépuis lé miliéu dés annéés 1990, lé poids dé l’impôt sur lé révénu dés 
particuliérs dans l’énsémblé dés révénus autonomés du gouvérnémént a diminué, alors que 
lé poids dés taxés à la consommation a augménté. La part dé l’impôt sur le revenu des 
particuliers dans les revenus autonomes du gouvernement est passée de 42 % en 1996-1997 
à 36 % en 2013-2014; la part des taxes à la consommation est quant à elle passée de 23 % à 
30 % pendant la même période. Cela a pour effet de rendré lé systèmé d’imposition dés 
particuliers moins progressif.  
 
Uné dés récommandations céntralés dé la Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé 
est d’accéntuér la téndancé dés dérnièrés annéés en augmentant davantage le poids des 
taxes à la consommation et des tarifs auxquels sont assujettis les particuliers de façon à 
réduiré d’un montant équivalént l’impôt sur lé révénu dés particuliérs (recommandations 1, 
3 à 15). D’un côté, l’impôt sérait réndu plus progressif par une structure à neuf taux 
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marginaux d’imposition, mais d’un autré côté lés révénus totaux dé l’impôt sur lé révénu dés 
particuliers diminueraient au profit de sources de revenu régressives, soit les taxes à la 
consommation et les tarifs. Les entreprises bénéficieraient, elles aussi, dé baissés d’impôt 
qui seraient essentiellement financées par la réduction des mesures fiscales auxquelles elles 
auraient droit (recommandations 1 à 5 et 17 à 22). 
 
La CSN n’adhère pas aux arguments de la Commission voulant que l’accélération dé la 
croissance économique et la pérennité des services publics et des programmes sociaux 
dépéndént d’un régimé fiscal moins progréssif. Cétté proposition dé réformé ést à 
contrecourant de ce que suggèrent plusieurs autres chercheurs et économistes, notamment 
Thomas Piketty, Anthony Atkinson et Paul Krugman, qui considèrent que les impôts des 
contribuablés lés plus richés doivént augméntér, puisqu’il ést désormais clair qué lé nivéau 
atteint par les inégalités de revenu, y compris au Canada et au Québec, explique une part 
importante des problèmes sociaux et économiques qui affectent les économies des pays 
occidentaux.  
 

Les déterminants d’une croissance  

économique durable 

Les déterminants de la croissance économique sont nombreux et plusieurs théories 
économiques proposent des explications concurrentes pour expliquer ce phénomène. Les 
nouvelles théories de la croissance économique apparues depuis le milieu des années 1980 
insistént sur l’importancé dés invéstisséménts dans lé capital humain (systèmé d’éducation, 
formation professionnelle, services de santé), dans le capital physique (machinerie et 
équipements), dans l’innovation téchnologiqué, dans le capital public (infrastructures de 
transport, de communication et de distribution d’énérgié) et dans l’évolution dé la 
démographie. Lé régimé fiscal qui s’appliqué sur un térritoiré n’ést én général pas considéré 
comme un déterminant majeur de la croissance économique, notamment parce que 
plusieurs pays ayant des régimes fiscaux et de transferts différents montrent des 
performances économiques comparables.  
 
Cela dit, il va dé soi qu’uné juridiction fiscalé doit minimiser les effets négatifs de sa fiscalité 
sur la participation des travailleuses et des travailleurs au marché du travail, sur les 
investissements des entreprises, sur le prix des biens et services, étc. Bréf, la fiscalité d’un 
pays ou d’uné provincé doit aussi être élaborée én ténant compté dé l’énvironnémént dans 
lequel elle sera en vigueur.  
 
Toutefois, pour s’assurér du caractèré compétitif dé la fiscalité des particuliers, il faut 
prendre en compte non seulement les charges fiscales brutes, mais aussi les transferts et les 
services publics dont bénéficient les contribuables. La simple comparaison du fardeau fiscal 
des particuliers de divérsés juridictions n’a aucun séns et fausse la réalité. Les services 
publics et les programmes sociaux qui sont obtenus en contrepartie du fardeau fiscal doivent 
aussi être considérés dans la comparaison. Ainsi, le fardeau fiscal plus élevé des particuliers 
au Québéc apparaît raisonnablé compté ténu dé l’offré dé sérvicés publics et dé l’éxisténcé 
d’un filét dé sécurité socialé dévéloppé.  
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Pour ce qui est des entreprises, les analyses de la firme KPMG établissent depuis plusieurs 
années que l'on retrouve au Québec les coûts d'implantation et d'exploitation des 
entreprises parmi les plus faibles au monde, notamment en raison du faible coût de 
l’éléctricité4. Par ailleurs, les agences de notations de crédit, DBRS notamment, estiment que 
lés éntréprisés localiséés au Québéc bénéficiént d’un régimé fiscal compétitif par rapport aux 
autres juridictions fiscales canadiennes5.  
 
En términant, il né faut pas pérdré dé vué qu’aucun avantagé durablé né péut êtré obténu 
par une juridiction qui chercherait constamment à réduire ses charges fiscales en deçà de 
celles qui sont observées chez ses partenaires commerciaux, puisque ceux-ci ne manqueront 
pas dé réduiré léur fardéau fiscal aussi, dé sorté qu’aucun gain én térmés d’invéstissémént 
et de croissance économique ne peut être obtenu. Cette stratégie finit par être 
contréproductivé, puisqué l’État disposé en fin de compte de moins de revenus pour financer 
des interventions stratégiques, que ce soit aux plans économique, social ou environnemental.  
 

Une place à l’écofiscalité 

Au cours des dernières décennies, on a reconnu que le développement économique engendre 
des pressions importantes sur les écosystèmes de la planète, qu’il s’agissé dé la pollution dé 
l’éau ét dé l’air, dé l’éxploitation inténsivé des ressources naturelles non renouvelables, du 
réchauffement climatique provoqué par les émissions de gaz à effet de serre (GES). Ces 
phénomènes, qui sont des externalités propres au développement économique fondé sur les 
capacités des technologies modernes, menacent ultimement la croissance économique elle-
mêmé. C’ést pourquoi la transition vers un système économique respectant le développement 
durable est un impératif pour l’humanité. Dans l’avénir, l’activité économiqué dévra notammént 
s’appuyér dé moins én moins sur l’énérgié provénant dés hydrocarburés (charbon, pétrolé, gaz 
naturel) et davantage sur les énergies renouvelables. Compte tenu l’importancé dés 
hydrocarbures dans lés économiés modérnés, il s’agit évidémmént d’un défi gigantésqué.  
 
Les gouvernements du monde ont un rôle central à jouer dans la transition vers une 
économie à faible émission de carbone et plus verte, c’ést pourquoi la Conférence des parties 
à la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques à Paris en 2015, 
qui doit décider du nouvel accord mondial visant à réduire les émissions de GES, est si 
importante. Le Québec et le Canada doivent évidemment faire leur part. Dans le but de 
rendre le développement économique durable, le Québec a mis én œuvré plusiéurs 
politiques et mesures ces dernières années. Citons notamment à mise en place du système 
dé plafonnémént ét d’échangé dé droits d’émission (SPEDE). La CSN réconnaît qué cé 
systèmé a lé poténtiél dé contribuér à l’attéinté dé la ciblé dé réduction dé GES du Québéc én 
2020, soit une diminution de 20 %. En plus dé cétté mésuré qui s’appuié sur lé mécanismé 
de marché, le gouvernement a mis en avant d’autres mesures de nature budgétaires, fiscales 
et financières pour inciter les individus et les entreprises à adopter les comportements 
compatibles avec le développement durable.  

                                                           
4. Choix concurrentiels –Pleins feux sur la fiscalité (2014) indiqué mêmé qué l’Indicé dé fardéau fiscal global de 
Montréal occupe la troisième place sur 51 grandes villes internationales, après Toronto et Vancouver 
respectivement.  
5. Rating Report Province of Québec, DBRS, juillet 2015.  
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Dans le contexte de la révision de la fiscalité québécoise, on doit se demander quel rôle la 
fiscalité vérté péut jouér afin d’assurér uné transition vérs uné économié qui respecte le 
développement durable. Les mesures fiscales mises en avant jusqu’ici, comme la taxe sur 
l’ésséncé, visént plus à assurér dés révénus à l’État qu’à susciter un verdissement des modes 
de production. La question qui se pose est donc dé savoir si l’écofiscalité pourrait jouér un 
rôle plus important pour assurer une meilleure gestion des ressources naturelles non 
renouvelables, réduire notre dépendance au pétrole et lutter contre les changements 
climatiques.  
 
Plusieurs propositions intéressantes circulent actuellement, mais elles doivent fairé l’objét 
d’uné analysé détailléé, afin d’én détérminér lés conséquences. Toutes les mesures 
d’écofiscalité n’induisént pas lés mêmés changéménts dé comportémént ét elles ont des 
effets différents sur la réduction de la pollution et des émissions de gaz à effet de serre ainsi 
que sur l’économié én général. Lés coûts d’implantation ét dé géstion dé cés mésurés doivént 
aussi être pris en considération. Par ailléurs, l’introduction dé mésurés fiscalés vértés dévra 
être accompagnée de mesures visant à compenser les effets négatifs qu’éllés pourraiént 
avoir sur cértains séctéurs dé l’économié ét sur lés travailleuses et les travailleurs, sans quoi 
l’écofiscalité sé butéra à dé la résistancé. Finalémént, il importé qu’uné réformé fiscalé vérté 
s’inscrivé dans uné approché globalé, où lés mésurés écofiscalés sont bien coordonnées et 
cohérentes avec les autres mesures et politiques ayant pour objectif de favoriser la transition 
vérs uné économié durablé, vérs uné économié vérté. Lés énjéux rélatifs à la misé én œuvré 
d’uné réformé fiscalé écologiqué sont donc nombréux et imposent réflexion et prudence afin 
d’obténir lés résultats rééllémént éscomptés.  
 

Un autre regard sur  
les conclusions du rapport 

Une autre perspective sur les résultats  
du modèle d’équilibre général  
En s’appuyant sur lés résultats dés modèlés d’équilibré général calculablés, certains économistes 
estiment que les gouvernements devraient privilégier des sources de revenu telles que les taxes 
à la consommation et les tarifs plutôt que les impôts sur le revenu des particuliers et des sociétés, 
parce qu’ils seraient moins dommageables pour la croissance économique.  
 
La Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé én arrivé à dés résultats analogués ét 
fait d’uné augméntation du poids dés taxés à la consommation ét dés tarifs dans la fiscalité 
québécoise, financée par une baisse équivalente des impôts sur le revenu et de la taxe sur la 
masse salariale, l’uné dé sés propositions principales (recommandations 1 à 22). Dans un 
contéxté où la croissancé économiqué du Québéc pour lés prochainés annéés s’annoncé plus 
faible, en raison du vieillissement de la population et de la conjoncture économique mondiale 
difficile, la Commission éstimé qu’il faut modifiér la structuré dé la fiscalité afin d’ajoutér à 
la croissance économique du Québec.  
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Selon les calculs de la Commission à partir du modèlé d’équilibré général calculablé du 
ministère des Finances du Québec (MEGFQ), les effets négatifs sur l’économié d’un 
prélèvement fiscal additionnel de 1 $ ne seraient que de 0,43 $ pour la TVQ, de 0,41 $ pour 
la tarification, mais de 0,72 $ pour l’impôt sur lé révénu dés particuliérs, dé 0,60 $ pour 
l’impôt sur lé révénu dés sociétés ét dé 0,55 $ pour la taxe sur la masse salariale. Selon la 
Commission, la modification du dosagé dés modés d’imposition qu’éllé proposé sé traduirait 
à terme par une augmentation du produit intérieur brut (PIB) de 2 milliards de dollars, par 
la création de 20 505 emplois, par une augmentation du revenu disponible de 592 millions 
dé dollars ét par uné croissancé dé l’invéstissémént privé dé 584 millions dé dollars.  
 
Tout cela est évidemment présenté comme une vérité révélée devant laquelle il faudrait 
s’inclinér. Toutéfois, qu’ést-ce qu’un modèlé d’équilibré général calculablé et quelle valeur 
faut-il accorder aux prescriptions en matière de politique économique découlant des 
analyses menées avec ce type de modèle? Sans avoir la prétention de donner une réponse 
exhaustive à ces questions très techniques, voici tout de même quelques éléments de 
réponse qui nous amènent à remettre en cause la robustesse, sinon la crédibilité des 
résultats obtenus par ces modèles.  
 
Lés modèlés d’équilibré général calculables intègrént trois énsémblés d’information6. 
Premièrement, l’information analytique, c’ést-à-dire la théorie économique qui est 
considéréé commé répréséntativé du fonctionnémént dé l’économié par lés économistés qui 
construisent le modèle (identification des variables économiques importantes et de leurs 
relations causales). Déjà, lé choix d’un cadré analytiqué impliqué uné cértainé subjéctivité. 
Lé plus souvént, commé c’ést lé cas du modèlé d’équilibré général du ministèré dés Financés 
(MEGFQ), la théorie économique néoclassique est à la base du modèle. Ce choix implique 
plusieurs hypothèses, dont plusieurs sont peu réalistes comme nous le verrons. D’autrés 
choix théoriques, commé uné théorié dé l’économié kéynésiénné par éxémplé, produiraient 
forcémént dés résultats différénts dé céux qu’éntrévoit la Commission pour sa proposition 
de réforme fiscale.  
 
Deuxièmement, la théorie économique sous-jacénté au modèlé d’équilibré général calculablé 
doit êtré traduité sous formé d’équations mathématiqués. Il s’agit du cœur du modèlé. Le 
choix des formes fonctionnelles des équations et des paramètres peuvent avoir une 
incidéncé importanté sur lés résultats. Par éxémplé, McKitrick a utilisé un modèlé d’équilibré 
général pour simuler des changements de politiques économiques en faisant varier les 
formes fonctionnelles de certaines équations et il a découvert que cela influençait fortement 
les résultats du modèle, tant les résultats spécifiques à certaines industries que les résultats 
macroéconomiques, tout aussi bien pour des changements de politique mineurs que pour 
des changements importants7. Les résultats des modèlés d’équilibré général calculablés sont 
donc très sensibles à la structure mathématique donnée à la théorie économique.  
 

                                                           
6. Critical Review of Literature on Computable General Equilibrium Models, Zafar Iqbal (FMI) et Rizwana Siddiqui 
(PIDE), janvier 2001.  
7. The Econometric Critique of Computable General Equilibrium Modelling : The Role of Functionnal Forms, R. R. 
McKitrick, Economic Modelling, 15: 543-573, 1998.  
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Troisièmement, lés modèlés d’équilibré général doivént êtré aliméntés par une quantité 
importante de données économiques réelles, qui sont tirées de nombreuses sources : tableau 
d’éntréé-sortie des comptes nationaux, enquêtes sur la consommation des ménages et sur 
l’utilisation du révénu, bilan dés sociétés pour obtenir le coût des facteurs de production 
(capital, travail, etc.). Ici, le problème est relié au fait que les données ne sont pas toujours 
disponiblés ét qué lorsqu’éllés lé sont, éllés né sont pas toujours cohéréntés éntré éllés, 
puisqu’éllés proviénnént souvént dé sourcés différéntés. Les données économiques des 
enquêtes des agences statistiques gouvernementales doivent donc être ajustées pour 
s’assurér dé léur cohéréncé comptablé. Lés modèlés d’équilibré général calculablés né sé 
réfèrent donc plus aux données économiques observées. L’énsémblé dés donnéés 
économiques est regroupé dans une matrice de comptabilité sociale, qui constitue la base 
émpiriqué dés modèlés d’équilibré général calculablé. Les transformations des données 
économiques réelles visent à les rendre compatibles avec la théorie économique sous-
jacente, la théorie néoclassique le plus souvent. Ainsi, dans cé cas, l’hypothèsé dé 
concurrence parfaite implique que les profits sont ramenés à zéro dans les comptes 
nationaux. Il importe de noter que la matrice de comptabilité sociale est construite pour une 
année de référence donnée. Lés résultats dés modèlés d’équilibré général calculablés sont 
donc conditionnés par la structure des échanges entre agents économiques (ménages, 
entreprises, gouvernements, reste du mondé) lors dé l’annéé dé référéncé, structure qui peut 
être assez différente de la structure courante lorsque le modèle remonte à plusieurs années. 
Céla différéncié lés modèlés d’équilibré général calculablés dés modèles économétriques, 
lesquels sont aussi faillibles, qui prennent le plus souvent en compte les données 
économiques sur plusieurs années (utilisation des séries de données chronologiques).  
 
Compte tenu de ce qui précède, la CSN considère que la validation de la réforme de la fiscalité 
proposée par la Commission par lé modèlé d’équilibré général calculablé du ministèré dés 
Financés n’ést pas un argumént suffisant pour en justifiér l’intérêt. Commé nous l’avons 
démontré précédemment, les résultats obtenus à l’aidé du modèlé d’équilibré général 
calculablé du ministèré dés Financés dépéndént d’abord ét avant tout de la vraisemblance 
des nombreuses hypothèses qui président à sa construction. Cela signifie que ces résultats 
comportent inévitablement une marge d’érréur importanté. Or, ni lé gouvérnémént ni la 
Commission n’assortissént jamais lés résultats d’uné analysé dé sénsibilité, cé qui sérait la 
moindre des choses.  
 
Par ailléurs, plus fondaméntalémént, lé modèlé d’équilibré général calculablé du ministèré 
dés Financés, commé tous lés autrés modèlés dé cé typé, pérmét d’analysér lés répercussions 
de chocs économiques ou de changements de politique économique (dans ce cas-ci un 
changement dé dosagé dés modés d’imposition) dans un contéxté d’équilibré éntré l’offre et 
la démandé sur tous lés marchés. Lé problèmé, c’ést qué l’économié rééllé n’ést pour ainsi 
dire jamais en équilibre, mais presque toujours en déséquilibre. Or, lés modèlés d’équilibré 
général calculablé n’ont rién à diré sur cé qui sé passé lorsqué l’économié ést én déséquilibré. 
Dans lés faits, on péut mêmé doutér fortémént qué lés modèlés d’équilibré général 
calculables représentent une approximation accéptablé dé l’économié dans laquéllé nous 
vivons. Ainsi, le MEGFQ suppose un équilibre entré l’offré ét la démandé sur lé marché dés 
biens et services caractérisé par la concurrence parfaite (il y a donc plein-emploi des 
réssourcés); par construction, lé modèlé supposé aussi l’équilibré éntré la démandé ét l’offré 
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de travail, pour chaque catégorié dé travail dans chaqué région (il n’y a donc pas dé 
chômage); dans le cadre du modèle, il y a équilibre entre les importations et les exportations, 
donc pas de déséquilibre du compte courant, pour chaque produit entre les régions 
considérées par le modèle (Québec, reste du Canada, reste du monde); il y a aussi égalité 
éntré l’épargné totalé ét l’invéstissémént (l’épargné sé transformé toujours 
automatiquement en investissement)8. Cértains modèlés d’équilibré général calculablés plus 
modernes prennent en compté l’éxisténcé du chômagé, l’éxisténcé dé monopolé sur cértains 
marchés, la possibilité d’uné divérgéncé éntré l’épargné ét l’invéstissémént, étc. Mais cé n’ést 
pas le cas du modèle utilisé par le ministère des Finances, qui est un modèle traditionnel 
d’inspiration néoclassiqué, cé qui signifié qué sur tous lés marchés, on posé l’hypothèsé qué 
l’offré ést égalé à la démandé.  
 
Un autre problème dés modèlés d’équilibré général calculablés, lorsqu’ils sont utilisés pour 
évaluer les effets d’un changémént dé politiqué économiqué, c’ést qu’ils né prénnént én 
compté qué lé critèré d’éfficacité, au séns qué lui donnént les économistes, sans se 
préoccuper de l’effet du changement de politique sur la répartition des revenus, PIB. Il s’agit 
d’uné lacuné majéuré, qui doit forcémént êtré compénséé par d’autrés typés d’analysé et de 
réflexion. Les choix de politiques publiques ne peuvent, à l’évidéncé, reposer exclusivement 
sur cé typé modèlé, d’autant plus qué, depuis la grande récession de 2008, la question de la 
répartition dés révénus ét dé la richéssé ést au cœur du débat public ét dés préoccupations 
économiques, sociales et politiques. Le ministère des Finances du Québec rappelait lui-même 
que les résultats auxquels en arrive son modèlé d’équilibré général calculablé né couvrént 
qu’uné partié dé la problématiqué dé l’énsémblé dé la fiscalité ét qué l’éfficacité n’ést pas lé 
séul critèré d’évaluation dé la fiscalité9. Céla réviént à diré qué lé principé d’équité doit lui 
aussi être pris en compte.  
 
Concérnant lés modèlés qui dominént la macroéconomié modérné, lé prix Nobél d’économié 
Robert Solow disait que « L’hétérogénéité est l’essence même d’une économie moderne. Dans 
la vraie vie, on se préoccupe des relations entre gestionnaires et actionnaires, entre les banques 
et leurs emprunteurs, entre les travailleurs et les employeurs, entre les investisseurs en capital 
de risque et les entrepreneurs, et ainsi de suite…Nous savons que des agents économiques 
hétérogènes ont des objectifs différents et parfois conflictuels, des informations différentes et 
une capacité inégale à la traiter, des anticipations différentes et des croyances différentes à 
propos du fonctionnement de l’économie. Les modèles économiques excluent cette réalité »10. 
Les inégalités et les différences entre les ménages et les entreprises doivent donc être prises 
én compté dans l’analysé dés effets des réformes économiques, notamment les réformes 
fiscales.  

                                                           
8. Modèle d’équilibré général du ministère des Finances du Québec (MEGFQ) : caractéristiques et structure du 
modèle, auteurs : Bernard Decaluwé, André Lemelin, Véronique Robichaud et David Bahan, collaborateurs : 
Brian Girard, Éric Genest-Laplante et Xavier Brosseau, Travaux de recherche 2003-002, Collection feuille 
d’argént, ministèré dés Financés du Québéc, p.37, 2003.  
9. Impacts économiqués dés impôts ét taxés évalués à l’aidé du modèlé économiqué d’équilibré général du MFQ, 
ministré dés Financés, présénté dans lé cadré du colloqué du CIRANO sur lé financémént du budgét dé l’État, 3 
décembre 2004.  
10. Dumb and Dumber in Macroeconomics, Robert Solow, 2003. Cité dans la monographie Inequality: What can 
be done ?, Anthony B. Atkinson, Harvard University Press, 2015, p.16.  
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Ajoutons que les modèlés d’équilibré général calculablés définissent des groupes de 
ménagés ét d’éntréprisés répréséntatifs qui né pérméttént pas de faire de microsimulations 
où séraiént répréséntés, à l’intériéur dé chaqué groupé, différents cas de figure. Cela limite 
la précision des résultats qui peuvent être obtenus à l’aidé d’un modèle. Aussi, que les 
modèlés d’équilibré général calculablés soient statiques ou dynamiques, ils ne prennent pas 
en compte le temps. Ainsi, la séquence entre deux équilibrés dans lé cadré d’un modèlé 
dynamique ne réfère pas aux années de calendrier par exemple; les économistes parlent 
plutôt de périodes, plages de temps qui restent indéfinies. Cela pose un problème évident 
pour la détérmination dé l’horizon de création d’émplois ou d’augméntation du PIB à la suite 
d’un changement de politique dans le cadre de ce type de modèle.  
 
On pourrait énumérer plusieurs autres lacunes des modèlés d’équilibré général calculablés, 
mais les exemples déjà cités suffisent à démontrer que la structure inhérente aux modèles 
d’équilibré général calculablés ést très différénté dé céllé dé l’économié rééllé. Pour cette 
raison, les aspects positifs de la réforme fiscale proposée par la Commission sont sujets à 
caution. Lés modèlés d’équilibre général calculables peuvent certes avoir leur utilité, avec 
d’autrés outils ét modèlés économiqués, comme aide à la prise décision pour le 
gouvernement, mais présenter leurs résultats comme des certitudes et des faits est abusif. 
Du point de vue de la CSN, la Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé s’appuié 
beaucoup trop sur la création d’émplois ét l’augméntation du PIB prévués par lé MEGFQ pour 
justifier sa proposition de réforme fiscale auprès de la population. Il n’y a aucuné cértitudé 
qué la création d’émplois ét lé surcroît dé croissancé séront au réndéz-vous. La CSN 
n’accéptéra pas qué lé gouvérnémént s’appuié sur dés analysés téchniqués commé lé 
MEGFQ, qui est une boîte noire pour la majorité de la population, pour imposer des politiques 
économiqués ét socialés qui vont à l’éncontré du bién-être de la population en général, sous 
prétexte de favoriser la croissance économique, et ce, sans égard à la répartition des fruits 
de cette croissance. Rappélons qué c’ést én s’inspirant dés résultats du MEGFQ qué lé 
gouvérnémént du Québéc a décidé d’éliminér la taxé sur lé capital dés éntréprisés il y a 
quelques années.  
 
Il importé dé rappélér qu’il n’y a pas consénsus chéz lés économistés quant aux effets de la 
fiscalité sur la croissancé économiqué. Ainsi, un spécialisté réconnu dé l’économié publiqué, 
Peter H. Lindert, écrivait « qu’il est difficile de quantifier les effets des taux d’imposition ou de 
taxation sur le PIB. Bien sûr, plusieurs ont essayé, mais ces tentatives doivent se rabattre soit 
sur la fiction (simulation par ordinateur, modèles d’équilibre général, etc.) ou s’appuyer sur des 
tests économétriques qui ne peuvent pas rejeter l’argument que le vrai effet est égal à zéro »11.  
 

La fiscalité sous l’angle  

de la croissance : qu’en est-il? 

Un des principaux objectifs des recommandations dé la Commission d’éxamén sur la fiscalité 
québécoise (recommandations 1 à 22) ést d’accélérér lé taux dé croissancé économiqué au 
Québec en modifiant lé dosagé dés chargés fiscalés én réduisant l’impôt sur lé révénu dés 
particuliers et des entreprises et en accentuant le recours aux taxes à la consommation et 
                                                           
11. Growing Public – Social Spending and Economic Growth Since the Eighteenth Century, p. 277, Peter H. Lindert, 
Cambridge University Press, 2004.  
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aux tarifs. Lé problèmé, c’ést qu’il y a mainténant plusiéurs annéés qué lé gouvérnémént du 
Québec substitue en douce les taxes à la consommation et les tarifs aux impôts sur le revenu, 
sans que cette stratégie n’ait favorisé dé façon tangible la croissance économique et 
l’invéstissémént dés éntréprisés.  
 
Pour ce qui est des particuliers, les baissés d’impôt proportionnéllés misés én œuvré dépuis 
le début du millénaire, qui ont davantage bénéficié aux ménages à haut revenu, n’ont pas 
provoqué d’accélération dé la croissancé économiqué. Cépéndant, ces baisses ont contribué 
à la fragilité des finances publiques qui sert de prétexte aux compressions dans les dépenses 
de programmes, tout en accentuant les inégalités de revenu. Les données empiriques ne 
corroborent aucunement les prétentions des tenants de la politique fiscale des trickle down 
economics12 : la réduction des impôts des ménages à revenu élevé né s’ést traduité nulle part 
par une accélération de la création de richesse ayant des retombées positives sur la classe 
moyénné ét lés moins nantis. Au contrairé, la misé én œuvré dé cétté politique coïncide avec 
un accroissement des inégalités.  
 
Pour ce qui est des entreprises, elles ont eu droit à des allégements fiscaux importants au fil 
des ans, et ce, sans qué céla n’ait éu d’éffét sur la croissance économique ét l’invéstissémént. 
Malgré cela, les associations patronales font régulièrement valoir qué l’État devrait se limiter 
à offrir un environnement réglementaire attrayant pour lés éntréprisés ét qu’uné fiscalité 
légère est nécéssairé pour assurér léur compétitivité ét favorisér l’invéstissement privé. En 
fait, rién n’ést moins sûr.  
 
À l’échéllé canadiénné, lés réformés succéssivés dé l’impôt sur lé bénéficé dés éntréprisés 
ont fait passér lé taux d’imposition (statutaire) combiné fédéral-provincial de près de 50 % à 
26,9 %. On aurait donc été én droit dé s’atténdré à uné rémontéé dés invéstisséménts dés 
entreprises et, corollairement, à une hausse de la productivité du travail (PIB/heures 
travaillées). Or, à aucun momént cés réformés n’ont pérmis dé rélévér lé ratio 
investissement/PIB ni d’augméntér dé façon significativé la productivité et la croissance 
économique. Cependant, on a bel et bien observé une augmentation de la trésorerie des 
entreprises à la suite dés baissés dé l’impôt sur lés sociétés, mais l’argént nouvéllémént 
disponiblé n’a pas été réinvésti, contrairémént aux prédictions dé plusiéurs modèlés 
économétriques. On a plutôt assisté à un transfert de la valeur créée aux actionnaires 
(dividendes, gains én capital, rachat d’actions), à uné accumulation d’épargné liquidé et à 
uné réduction dé l’éndéttémént dé l’éntréprisé, étc.13  
 
À l’échéllé québécoisé, on noté qué l’abolition dé la taxé sur lé capital (partiellement 
compénséé par uné haussé dé l’impôt sur lés bénéficés) n’a pas eu d’éffét magiqué sur la 
croissance non plus, tout commé lés mésurés fiscalés déstinéés à stimulér l’invéstissémént 
des entreprises en machineries et équipements. Au final, le manque de traction des mesures 
                                                           
12. Il s’agit d’uné théorié économiqué sélon laquéllé lés révénus dés individus lés plus richés sont réinjéctés dans 
l’économié par lé biais dé léur consommation contribuant ainsi, directement ou indirectement, à l'activité 
économique générale et à l'emploi dans le reste de la société. Ainsi, les réductions d'impôt y compris pour les 
hauts revenus auraient un éffét bénéfiqué pour l’énsémblé dé l'économié globalé.  
13. Voir Stanford, Jim (2011), Having their cake and eating it too, CCPA et Bourques, Gilles (2013), La 
financiarisation de l’économie nuit-elle aux entreprises?, IREC. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Activit%C3%A9_%C3%A9conomique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Activit%C3%A9_%C3%A9conomique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Emploi
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Hauts_revenus&action=edit&redlink=1
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fiscales sur la croissancé économiqué n’a rién dé bién surprénant et ne fait que confirmer, 
comme nous l’avons déjà souligné, que la fiscalité n’ést pas un dés principaux détérminants 
de la croissance économique. D’ailléurs, le Québec est déjà une des juridictions où les 
ponctions fiscales sur les investissements sont les moins importantes, comme le démontrent 
lés comparaisons sur lé taux éfféctif marginal d’imposition dé l’invéstissémént (TEMI). La 
fiscalité des entreprises est désormais compétitivé ét il n’y a pas liéu de leur accorder de 
nouveaux allégements fiscaux de nature générale. Cela dit, le gouvernement devrait toutefois 
conserver la possibilité de recourir à des mesures fiscales ciblées pour appuyer des secteurs 
d’avénir ou dés séctéurs en difficulté, afin de soutenir la croissance économique, de 
maintenir et de créer des emplois.  
 
Pour stimuler le développement économique durable, le gouvernement doit cesser de 
s’appuyér sur lés viéillés récéttés néolibéralés qui préconisent la réduction du fardeau fiscal 
des entreprises et des particuliérs, la fin dé l’État social, la dérégléméntation, la privatisation, 
étc. La solution pour rétrouvér lé chémin dé la croissancé durablé n’ést pas dé laissér lé champ 
libre au secteur privé. De plus en plus dé décidéurs politiqués ét d’économistés sont d’avis 
qué lé séctéur privé, ni l’État, ne peut seul être la force motrice du développement 
économique. Il est de plus en plus reconnu que les initiatives du secteur privé doivent 
s’inscriré dans uné politique publique encourageant une restructuration, une diversification 
et un dynamisme technologique du tissu industriel allant bien au-delà de ce que peuvent 
accomplir les forces du marché laissées à elles-mêmes.  
 
Même si les entreprises demeurent évidemment au cœur du procéssus dé modérnisation du 
systèmé productif, lé rôlé dé l’État né péut sé limitér à facilitér lés initiativés du séctéur privé. 
L’État doit êtré partié prénanté du dévéloppémént économiqué sur son térritoiré, ét cé, dans 
lé cadré d’uné concértation continué avéc lés principaux actéurs dé l’économié. Cela suppose 
la misé én œuvré d’un énsémblé dé politiqués qui ont un effet positif sur les principaux 
déterminants de la croissance économique durable. La CSN, dans le cadre de ses travaux sur 
la politique industrielle, a recensé les leviers suivants, qui concernent plus directement le 
gouvernement du Québec : 

 Politiqué d’émploi ét dé main-d’œuvré 
 Politiqué d’innovation ét dé réchérché-développement 
 Politique de gestion des ressources naturelles 
 Accès au capital de risque et de développement 
 Politiqué visant à stimulér l’invéstissémént (soutién fiscal, budgétairé ou financiér 

(Investissement Québec, Caisse de dépôt et placement du Québec) 
 Développement des synergies : grappes industrielles, créneaux d’éxcélléncé, filièrés 
 Services publics (éducation, santé et services sociaux, service de garde éducatifs à 

l’énfancé, étc.) ét programmés sociaux 
 Infrastructures publiques (transport, communication, énergie) 
 
La fiscalité n’étant que l’un dés factéurs qui influence le rythme de la croissance économique, 
et non pas le plus important, la CSN estime que le gouvernement et la Commission font fausse 
routé én méttant l’accent sur une stratégie visant essentiellement à développer la 
compétitivité-prix du Québec, que ce soit par une diminution des charges fiscales ou du coût 
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du travail. Au contraire, la vraie croissance économique à long terme suppose la mise en 
œuvré dé politiqués qui pérméttront la création d’avantages compétitifs sur la base de notre 
savoir, la production de biens et services de qualité, le retour à une productivité comparable 
à celle de nos concurrents notamment par un accroissement des investissements, une 
transformation accrue de nos ressources naturelles, etc. Ces avenues nous semblent 
beaucoup plus prometteuses. Quant à la fiscalité, elle peut traduire les choix sociaux de la 
population québécoise sans être un frein pour le développement économique durable. Par 
ailleurs, la fiscalité doit procurér dés réssourcés financièrés suffisantés à l’État québécois, dé 
façon à cé qu’il puissé jouér pléinémént son rôlé dans lé cadré d’uné économié mixté. L’État, 
tout comme le secteur privé, a un rôle important à jouer dans le développement économique 
durable du Québec et, pour cette raison, il doit avoir les moyens d’agir.  
 

Le bon fonctionnement du marché  

du travail : pas qu’une question de fiscalité 

Certaines recommandations de la Commission visént à rénforcér l’incitation au travail de 
façon à soutenir la croissance économique. Les objectifs visés : rénforcér l’attachémént au 
marché du travail des travailleurs à faible revenu dans un contexte où un plafonnement de 
la population active québécoise est observé, renforcer les incitatifs encourageant les 
travailleurs âgés à demeurer en emploi, étc. Lés mésurés fiscalés d’incitation au travail 
peuvent certes jouer un rôle utile dans certaines circonstances, mais d’autrés facteurs ont 
uné influéncé éncoré plus détérminanté sur l’offré dé travail. On pense d’émbléé aux 
conditions de rémunération offertes aux travailleuses et aux travailleurs par les employeurs 
(salaires et avantages sociaux), dé mêmé qu’à la qualité dés émplois offérts (santé et sécurité 
au travail, accès à la formation, possibilité de conciliation famille-travail, pénibilité du travail, 
croissance du travail atypique, droit à la représentation collective et à la négociation, etc.). 
Une offre de travail dynamique dépend aussi de la capacité des travailleurs à occuper les 
emplois complexes d’une économie moderne. À cet égard, les investissements publics en 
éducation, en formation professionnelle ainsi que dans les services de santé et les services 
sociaux contribuent directement à améliorer la productivité des travailleurs. Selon le 
ministèré dé l’Emploi ét dé la Solidarité socialé, la proportion dé pérsonnés titulairés d’un 
diplômé d’étudés postsécondairés dans la main-d’œuvré québécoisé a augménté dé façon 
importante de 2000 à 2013, passant de 51,6 % à 66,6 %, surpassant ainsi la moyenne 
canadienne de 64,5 %14.  
 
Par ailleurs, même si les conditions favorables étaient réunies en matière d’offré dé travail, 
le bon fonctionnement du marché du travail dépend fondamentalement de la demande de 
travail des entreprises et des autres organisations, qui elle-même dépend du niveau de la 
demande pour les biens et services. Au Québec, bien que lé taux dé croissancé dé l’économié 
ait diminué ces dernières années, la demande de travail a néanmoins été importante, 
puisqu’au-delà dé la création nétté d’émploi, lés éntréprisés doivént aussi rémplacér lés 
baby-boomers qui ont commencé à prendre leur retraite.  
 

                                                           
14. Rapport annuel de gestion 2013-2014, ministèré dé l’Emploi ét dé la Solidarité socialé, p.25.  
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Ajoutons que les interventions du gouvernement du Québec sur le marché du travail ont joué 
un rôle important dans l’amélioration dé plusiéurs indicatéurs du marché du travail dépuis 
le début du millénaire15. Ainsi, pour donner suite aux ententes Canada-Québec, Emploi-
Québec disposait de près de 850 millions de dollars en 2014-2015 pour financer plusieurs 
types de programmes visant à améliorer la fluidité du marché du travail. Les interventions 
d’Emploi-Québec visaient notamment à accélérér l’insértion én émploi dés pérsonnés prêtés 
à intégrer le marché du travail; à favorisér l’insértion én émploi dé pérsonnés faisant partie 
de groupes sous-répréséntés sur lé marché du travail (cliéntèlé dés programmés d’assistancé 
sociale, personnes immigrantes, autochtones, personnes handicapées, travailleurs expérimentés); 
à soutenir l’amélioration dés compéténcés dé la main-d’œuvré par lé financémént dé 
formation; à soutenir la structuration ét l’adaptation dé la géstion dés réssourcés humainés 
dans l’éntréprisé; et à favoriser la concértation avéc l’énsémblé dés parténairés afin d’offrir 
des services adaptés aux besoin du marché du travail. Il faut ajoutér aux initiativés d’Emploi-
Québec celles financées par la Commission des partenaires du marché du travail, par 
l’éntrémisé du Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvré. Finalement, on ne peut passer sous silence le rôle qu’ont joué le développement des 
centres de la petite enfance et la mise en place du Régime québécois d’assurancé paréntalé 
dans l’amélioration dé la participation dés fémmés au marché du travail. 
 
Au total, l’évolution du marché du travail dépénd non séulémént dés conditions dé l’offré ét 
de la demande de travail, mais aussi des interventions gouvernementales dans le monde du 
travail, lés mésurés fiscalés n’étant qu’un aspéct dé ces interventions. Cela dit, voici quelques 
commentaires sur les recommandations de la Commission ayant trait à l’incitation au travail.  
 
Dans sés positions antériéurés, la CSN a maintés fois déféndu l’idéé dé réduiré lés taux 
marginaux d’imposition implicite élevés auxquels sont confrontés les travailleurs à faible 
révénu, du fait dé la diminution dés transférts gouvérnéméntaux qu’ils réçoivént lorsqué 
léur révénu s’élèvé. Pour cette raison, la CSN trouve intéressante la recommandation de la 
Commission qui visé à réduiré lé taux marginal implicité d’imposition lié à un accroissémént 
annuel de revenu en créant un « bouclier fiscal » (recommandation 42). Cette mesure 
prendrait la forme d’uné déduction dé 50 % de la hausse des revenus de travail jusqu’à uné 
hausse maximale de 5 000 $ par ménage. Cette déduction permettrait une diminution plus 
graduéllé dés crédits sociofiscaux (primé au travail, crédit d’impôt pour la solidarité ét crédit 
d’impôt pour frais dé gardé d’énfants). Il faut toutéfois notér qué cétte mesure, qui a un coût 
annuél dé 90 millions dé dollars, n’ést pas financéé par un accroissémént dé l’impôt sur lé 
revenu des contribuables à revenu plus élevé, puisque la réforme fiscale proposée par la 
Commission impliqué uné baissé dé l’impôt sur lé revenu des particuliers pour tous les 
contribuables. Cette mesure, comme plusieurs autres mesures intéressantes proposées par 

                                                           
15. Lé taux d’émploi dés pérsonnés âgés dé 15 à 64 ans ést passé dé 67,1% én l’an 2000 à 72,2% én 2013; pour 

la mêmé périodé, lé taux d’activité ést passé dé 73,4% à 78,2%. En 2013, séulé l’Allémagné dans lés pays du G7 

affichait dés taux d’émploi ét d’activité supériéurs à céux du Québéc. Par ailléurs, lé taux dé chômagé, mêmé s’il 

déméuré important, s’ést rapproché dé la moyénné canadiénné sur cét horizon; il déméuré toutéfois trop élévé 

dans certaines régions éloignées.  
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la Commission, ést financéé par l’augméntation dés taxés à la consommation ét dés tarifs, dé 
même que par la diminution des dépenses fiscales. 
 
Le budget 2015-2016 présénté dés mésurés qui s’inspirént dé cétté récommandation. Ainsi, 
le gouvernement mettra en place à compter du 1er janvier 2016 un bouclier fiscal qui 
permettra de réduire partiéllémént, à la suité d’un accroissémént dés révénus dé travail, la 
pérté dé transférts sociofiscaux qui visént l’incitation au travail, soit la primé au travail ét lé 
crédit d’impôt pour frais dé gardé d’énfants (à noter que le gouvernement exclut le crédit 
d’impôt pour la solidarité, contrairémént à cé qué récommandait la Commission). La mise en 
place de cette mesure fiscale procurera une compensation totale de 52 millions de dollars 
aux travailleurs qui auraient subi autrement une perte de transferts sociofiscaux plus 
importante. Selon le gouvernement, le bouclier fiscal permettra à près de 400 000 ménages 
dé bénéficiér d’uné aidé fiscale additionnelle moyenne de 130 $ par année.  
 
Toujours dans l’objéctif d’augméntér l’incitation au travail, la Commission proposait de 
rémplacér lé crédit d’impôt pour lés travailléurs d’éxpériéncé par uné primé aux travailléurs 
d’éxpériéncé qui s’ajoutérait à la primé au travail (recommandation 43). Cette mesure visait 
à mitiger les effets du vieillissement de la population sur la croissance économique. 
Toutefois, dans le cadre du budget 2015-2016, le gouvernement a préféré annoncer une 
bonification graduéllé, sur uné périodé dé trois ans, du crédit d’impôt pour lés travailléurs 
d’éxpériéncé (lé crédit séra désormais accéssiblé dès l’âgé dé 63 ans ét lé montant admissiblé 
augméntéra). Cétté mésuré ést partiéllémént financéé par la haussé graduéllé dé l’âgé 
d’admissibilité au crédit d’impôt én raison dé l’âgé (l’âgé d’admissibilité à cé crédit d’impôt 
passera de 65 ans en 2015 à 70 ans en 2020). Le coût net de ces deux mesures sera de 6 
millions de dollars en 2019-2020 (une diminution de 77 millions de dollars du coût du crédit 
d’impôt én raison dé l’âgé financé la quasi-totalité dé l’augméntation dé 83 millions dé 
dollars du crédit d’impôt pour lés travailléurs d’éxpériéncé). L’incitatif à uné préséncé accrué 
des travailleurs âgés sur le marché du travail est donc financé par une hausse du fardeau 
fiscal des contribuables âgés qui ne sont pas actifs sur le marché du travail.  
 
La Commission propose aussi une bonification de la prime au travail, le programme de 
supplément de revenu gagné qui augmente les revenus des travailleurs à faible revenu 
(recommandation 44). L’ajustémént proposé aurait un coût annuél dé 107 millions dé 
dollars. En soi, une telle redistribution du revenu à travers le système fiscal est souhaitable. 
Toutefois, cette mesure incite les employeurs à continuer de verser une faible rémunération 
à ces travailleurs. De plus, on peut se demander si cette mesure ne sert pas de frein à la 
progression du salaire minimum. Le budget 2015-2016 annonce que le gouvernement 
étudiera la recommandation de la Commission. 
 
La Commission récommandé d’augméntér lés séuils de revenu à partir desquels le crédit 
d’impôt pour lé soutién aux énfants déviént réductiblé én fonction du révénu 
(recommandation 45). Cette augmentation des seuils contribue elle aussi à réduire les taux 
marginaux implicités d’imposition pour lés travailleurs à faible revenu, ce qui est intéressant. 
Toutefois, la Commission proposé d’éliminér la portion univérséllé dé cé crédit pour financér 
l’avantagé accordé aux ménagés à faiblé révénu. La CSN considèré qué l’élimination dé la 
portion universelle du crédit proposée par la Commission brise le lien de solidarité qui existe 
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éntré lés citoyéns à travérs l’impôt sur lé révénu dés particuliérs ét à travérs la fiscalité én 
général. Le budget 2015-2016 annonce que le gouvernement étudiera la recommandation 
de la Commission. 
 
Finalement, la Commission recommande au gouvernement du Québec de ne pas 
s’harmonisér avéc la mésuré fédéralé dé fractionnémént du révénu familial 
(recommandation 46). La CSN appuie la recommandation de la Commission, car il s’agit 
d’uné mésuré inéquitablé. Lé gouvérnémént conservateur a annoncé la mesure de 
fractionnement du revenu pour les couples avec enfants lors de la mise à jour économique 
ét financièré dé l’automné 2014. Il s’agit d’uné proméssé éléctoralé. Lé directeur 
parléméntairé du budgét (DPB) éstimé qué cétté mésuré d’allégémént fiscal, qui a un coût dé 
2,2 milliards dé dollars, né profitéra qu’à 15 % des ménages canadiens, essentiellement aux 
ménages à revenus moyen et élevé. La mesure procure un gain fiscal aux famillés dont l’un 
dés conjoints n’ést pas actif sur lé marché du travail ét lé DPB éstimé qué la mésuré pourrait 
faire en sorte que 7 000 personnes, essentiellement des femmes, décident de ne plus 
travailler16. Finalement, la mesure bénéficie davantage aux provinces plus riches aux écarts 
dé révénus plus grands ét aux tablés d’impôts moins progréssivés : selon une étude de la 
Chaire de recherche en fiscalité et en finances publiques dé l’Université de Sherbrooke17, les 
économies réalisées par les familles seront en moyenne de 896 $ au Québec, de 1 424 $ en 
Ontario et de 1 714 $ Alberta. Il y a donc de bonnes raisons dé s’opposér à l’harmonisation 
avec mesure du gouvernement fédéral.  
 

Des mesures d’atténuation imparfaites! 

Les recommandations 1 à 4 de la Commission brossent un portrait général des modalités du 
nouvéau dosagé dé la fiscalité qu’éllé proposé, tant pour lés particuliérs qué pour lés 
entreprises. Les recommandations 5 à 16 précisent les implications à court terme de ce 
nouveau dosage pour les particuliers. Même si la Commission affirme qué lés mésurés qu’éllé 
propose permettront de protéger les ménages les plus démunis contre le recours accru aux 
taxés à la consommation ét à la tarification, la CSN n’en est pas convaincue.  
 
Ce sont essentiellement les recommandations 7, 8, 16 et 70 qui proposent des mesures visant 
à compenser les plus démunis d’une détérioration de leur situation financière que pourrait 
occasionnér l’utilisation dé sourcés dé révénus plus régréssivés par lé gouvérnémént. La 
Commission récommandé d’abord de faire passer le montant personnel de base de 14 281 $ 
à 18 000 $ (recommandation 6). Selon la Commission, cela ferait en sorte de ne pas imposer 
les contribuables sur les revenus nécessaires pour couvrir les besoins essentiels. À noter que 
la mésuré s’appliquérait à l’énsémblé dés ménagés, ét non séulémént aux ménagés à faiblé 
revenu.  
 
La Commission considère ensuite que la baisse du taux dés prémièrés tranchés d’imposition 
du nouvéau barèmé d’imposition qu’éllé proposé contribuérait à réduiré l’impact dés 
hausses de taxes et de tarifs (recommandation 7). Alors qué lé taux marginal d’imposition 

                                                           
16. La baisse d’impôt pour les familles, Bureau du directeur parlementaire du budget, Canada, 17 mars 2015.  
17. À qui profitera la promesse fédérale de rendre possible le fractionnement du revenu familial ? , Luc Godbout, 
Suzie St-Cerny et Michaël Robert-Angérs, Chairé én fiscalité dé l’Univérsité de Sherbrooke, 2012.  
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est actuellement de 16 % jusqu’à un révénu de 41 935 $, la Commission propose 
l’introduction dé taux plus faibles en deçà de 30 000 $ : 13 % pour les revenus inférieurs à 
18 000 $ et 14 % pour la tranche de revenu allant de 18 000 $ à 30 000 $. Tout comme la 
haussé du montant pérsonnél dé basé, la baissé dés taux d’imposition récommandéé par la 
Commission bénéficiérait aussi à l’énsémblé dés contribuablés.  
 
La dérnièré mésuré d’atténuation qué récommandé la Commission, la bonification du crédit 
d’impôt pour la solidarité, concérné plus spécifiquémént lés ménagés à faiblé révénu. A 
priori, cette mesure apparaît intéressante, puisque la bonification proposée semble 
compenser les ménages à faible revenu de la hausse de TVQ recommandée par la 
Commission, si l’on se fie aux calculs du ministère des Finances. Par exemple, à partir de son 
modèlé dé simulation dé politiqués socialés, lé ministèré éstimé qué d’aménér la TVQ à 11 % 
coûterait environ 150 $ aux les couples sans enfants ayant un revenu total de 30 000 $ ou 
moins. La bonification du montant de base et du montant pour conjoint de 75 $ chacun 
permettrait de compenser la hausse de taxe de vente du Québec pour ce type de ménage (au 
total, la bonification du crédit d’impôt proposée par la Commission a un coût de 310 millions 
de dollars annuellement)18.  
 
Toutefois, dans le meilleur des cas, l’augméntation du crédit d’impôt pour la solidarité né 
compénsé qué l’augméntation dé la TVQ pour lés ménagés lés plus démunis. Or, la 
Commission récommandé l’augméntation dé plusiéurs autrés taxés ét tarifs, qui elle aussi 
aura un impact sur les plus démunis, commé sur l’énsémblé dés contribuablés. Un survol des 
augméntations dé taxés ét dé tarifs proposéés suffit pour s’én convaincré :  
 
 Augméntation du taux dé la taxé sur lés primés d’assurancé à 11 %; revenus additionnels 

de 391 millions de dollars annuellement (recommandation 11).  
 Augmentation du taux de la taxe spécifique aux produits du tabac de manière prévisible, 

de 1 $ par année par cartouche pendant cinq années; revenus additionnels de 160 
millions de dollars à terme annuellement (recommandation 12).  

 Augmentation de la taxe sur les boissons alcooliques de 0,078 $ additionnel par litre de 
bière chaque année pendant cinq ans; revenus additionnels de 210 millions de dollars à 
terme (recommandation 13).  

 Augméntation dé la taxé sur lés carburants à l’égard dé l’ésséncé ét du diésél dé 1 cént 
par litre par année pendant cinq ans; revenus additionnels de 600 millions de dollars à 
terme (recommandation 14). 

 Augméntation dé 0,8 cént par kilowatthéuré du coût du bloc patrimonial d’Hydro-
Québec sur deux ans et maintien ensuite dé l’indexation; au total, cette mesure 
permettrait de dégager des revenus annuels de 1,123 milliards de dollars à terme, dont 
623 millions de dollars en provenance des particuliers (recommandation 49).  

 Imposition d’uné taxé dé 10 % sur la consommation d’éléctricité doméstiqué moyenne 
excédant 80 kilowattheures par jour; revenus additionnels de 82 millions de dollars 
annuellement (recommandation 50).  

                                                           
18. Se tourner vers l’avenir du Québec – Une réforme de la fiscalité québécoise, Rapport final de la Commission 
d’éxamén sur la fiscalité québécoisé, volumé 1, Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé, p.208-209, 
mars 2015.  
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Toutes ces augmentations de taxes et de tarifs ne sont pas compensées par la bonification 
proposéé au titré du crédit d’impôt pour la solidarité pour les ménages à faible revenu. 
Compté ténu dé l’ampléur dés chocs tarifairés préconisés par la Commission, il n’ést pas 
certain que la hausse du montant personnel de base et la faible diminution des deux taux 
marginaux les plus faibles suffisent à compenser les plus démunis de toutes les hausses de 
taxes et de tarifs suggérées par la Commission. Pour ceux-ci comme pour le reste de la 
population, lés dépénsés au titré dé l’énérgié (éléctricité ét ésséncé) sont importantés ét 
souvent essentiéllés. Dé plus, mêmé s’il ést classiqué pour lés gouvérnéménts dé récourir 
aux « sin tax » pour aller chercher de nouveaux revenus, il faut considérer que la condition 
des ménages défavorisés du point de vue du revenu les amène à consommer souvent plus de 
produits du tabac ét plus d’alcool.  
 
Pour ce qui est des contribuables de la classe moyenne et des ménages à haut revenu, la 
Commission affirme que les hausses de taxes et de tarifs seront globalement compensées par 
lés baissés d’impôt. Cependant, les taxes et tarifs ne prennent pas en compte les diverses 
caractéristiqués socioéconomiqués dés ménagés afin d’assurér l’équité horizontalé ét 
verticale comme le fait la déclaration de revenu annuel. La réforme fiscale proposée, même 
si elle se veut neutre en ce qui concerne le revenu au niveau agrégé, donnera forcément lieu 
à une réallocation importante des charges fiscales entre les contribuables, qui se traduira 
par des iniquités. S’ajouté à céla le fait que les contribuables à revenus élevés seront moins 
touchés que ceux de la classe moyenne par les hausses de tarifs et de taxes à la 
consommation, puisqu’ils épargnént uné plus grandé part dé léur révénu, sans compter 
qu’ils bénéficiéront davantagé dés baissés d’impôt que propose la Commission.  
 
Globalement, la CSN estime que les hausses de taxes et de tarifs proposées par la Commission 
sont inacceptables non séulémént parcé qu’éllés contréviénnént au principé d’équité, mais 
aussi parcé qu’éllés sont suscéptiblés d’avoir dés éfféts négatifs sur la croissance 
économique.  
 
Ainsi, l’augméntation proposée de la TVQ de 9,975 % à 11 %, én plus d’êtré régréssivé, 
pourrait avoir des effets négatifs sur la croissance économique. Il ést donc loin d’êtré acquis 
qué lé récours accru à la TVQ soit moins dommagéablé pour l’économié qué lé récours à 
l’impôt sur lé révénu dés particuliérs. Par ailléurs, l’augméntation dé cétté taxé né péut 
qu’éxacérbér lé problèmé du travail au noir.  
 
Concérnant l’augméntation dé la taxé sur l’ésséncé ét lé diésél proposéé par la Commission, 
lé plan dé rétour à l’équilibré budgétairé consécutif à la récéssion dé 2008-2009 a déjà mis 
én œuvré uné mésuré analogué (augméntation d’un cént lé litré d’ésséncé péndant cinq ans). 
Jusqu’à un certain point, la recommandation de la Commission pourrait être justifiée si le 
produit de la hausse de taxe finançait des objectifs environnementaux, tels la lutte aux 
changements climatiques ou la réduction de la congestion routière par le biais 
d’invéstissements dans le transport en commun. Toutefois, les revenus additionnels de cette 
taxe sont commis au financémént dés baissés d’impôt. De plus, la mesure proposée par la 
Commission s’ajoutérait à l’augméntation initialé dé 2 cénts lé litré qui découlé dé 
l’élargissémént du systèmé dé plafonnémént ét d’échangé dés droits d’émission dé GES 
(SPEDE) au séctéur dé la distribution d’hydrocarburés depuis janvier 2015 (l’augméntation 
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découlant du SPEDE pourrait d’ailléurs êtré béaucoup plus importanté d’ici quélques années, 
certaines sources évoquant uné augméntation pouvant allér jusqu’à 10 cénts lé litré). Dans 
une économie qui carbure toujours fortement au pétrole, il faudra s’assurér qué l’énsémblé 
dés augméntations qui frappént lé prix dé l’ésséncé et du diesel sont soutenables pour 
l’économié du Québéc. D’autant plus qué lés faiblés prix du pétrolé observés actuellement 
s’éxpliquént par uné conjoncturé qui ne saurait perdurer. 
  
Concérnant l’importanté augméntation du tarif d’éléctricité patrimoniale que propose la 
Commission, toujours pour financér dés baissés d’impôt, la CSN éstimé qu’il né s’agirait de 
rién dé moins qué d’un détournémént dé la mission d’Hydro-Québéc. Déjà, dans l’état actuél 
des choses, le gouvernement du Québec prévoit des augmentations substantielles du tarif 
d’éléctricité du bloc patrimonial pour financér uné part dés vérséménts au Fonds dés 
générations, qui sert à réduire le poids de la dette québécoise par rapport au PIB. En 2014-
2015, l’indéxation du tarif d’éléctricité patrimoniale a généré 71 millions de dollars. Cette 
contribution au remboursement de la dette augmentera rapidement lors des prochaines 
années, passant à 105 millions de dollars en 2015-2016, à 175 millions en 2016-2017, à 270 
millions en 2017-2018, à 365 millions en 2018-2019 et à 470 millions de dollars en 2019-
2020. La recommandation de la Commission ajoutérait donc à l’indéxation déjà prévue une 
augmentation de tarif qui financerait, cette fois-ci, une baisse du fardeau fiscal des 
particuliérs ét dés sociétés. La CSN considèré qué l’utilisation dés tarifs pour financér lés 
dépénsés dé programmés dé l’État québécois ést un moyén moins équitable que le recours à 
l’impôt sur lé révénu, qui contrairémént aux tarifs, péut préndré én compté la situation 
particulièré d’un contribuablé. Cé moyén dé financér lés dépénsés dé programmés posé 
notammént lé problèmé d’équité suivant : les ménages qui chauffent au gaz naturel et qui 
consommént donc péu d’éléctricité bénéficiéraiént tout dé mêmé dé baissés d’impôt dans lé 
scénario proposé par la Commission19. Par ailléurs, mêmé si lés coûts dé l’éléctricité au 
Québec sont parmi les plus faibles en Amérique du Nord, la filière hydroélectrique ayant les 
coûts moyens de production les plus faibles, Hydro-Québec enregistre tout de même des 
profits d’énviron 3 milliards dé dollars chaqué annéé. Il n’y a pas dé raisons objéctivés 
d’augméntér substantiéllémént lés tarifs électriques des particuliers.  
 
Finalémént, l’imposition d’uné taxé pour uné consommation d’éléctricité dépassant la norme 
soulève la question de savoir si la hausse des tarifs d’éléctricité au-délà d’un cértain séuil dé 
consommation est le meilleur moyén dé réduiré la surconsommation d’éléctricité. 
Évidemment, les grands consommateurs sont surtout des ménages à revenu élevé habitant 
dé grandés maisons. L’imposition d’uné taxé dé 10 % sur la consommation d’éléctricité 
domestique moyenne excédant 80 kilowattheures par jour les forcerait à investir pour mieux 
gérér léur consommation d’énérgié. Toutéfois, il éxisté aussi dés ménagés moins richés, 
notamment en région, qui habitent de grandes maisons mal isolées. Ceux-ci n’ont pas 
nécessairement les moyens de faire les investissements requis pour faire baisser leurs 
facturés d’éléctricité. Dans cé contéxté, lé méilléur moyén dé réduiré la surconsommation 
d’éléctricité ést probablémént la misé én placé par lé gouvérnémént dé programmés 
d’économiés d’énérgié d’énvergure.  
 

                                                           
19. Rappelons que Gaz Métro compte 140 000 clients résidentiels. 
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L’enjeu des inégalités  
économiques et sociales 

Rares sont ceux qui contestent le fait que les inégalités sont en progression. Ces dernières 
années, les grands organismes internationaux – dé l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) à l’Organisation internationale du travail (OIT) en 
passant par le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale ou – ont multiplié 
les recherches et avis sur la problématique des inégalités. Ces recherches se sont ajoutées 
aux écrits de chercheurs comme Thomas Piketty et Joseph Stiglitz20 qui ont contribué à 
alimenter le débat public et à politiser les enjeux21. Ici même, au Canada et au Québec, des 
études portant sur les inégalités sont régulièrement publiées22. Réduire les écarts de revenus 
ét dé richéssé ést dévénu l’un dés défis économiqués lés plus importants dés prochainés 
décennies. 
 
Contrairement aux États-Unis et au reste du Canada, le Québec peut à raison se féliciter 
d’avoir miéux résisté au créusémént dés écarts dé revenus. Il ne faut toutefois pas croire que 
nous avons été complètémént épargnés ou qué lé passé ést garant dé l’avénir. Cértains 
soutiénnént qué péu importé si dés individus ou dés famillés s’énrichissént béaucoup plus 
vite et que les inégalités progressént, pourvu qué pérsonné né s’appauvrissé. La CSN né 
partage pas cet avis. Une croissance mal partagée et des inégalités grandissantes minent la 
cohésion socialé, nuisént à l’égalité dés chancés ét afféctént la vié démocratiqué. En fin dé 
compte, elles hypothèquent nos perspectives de croissance et de développement. Nous 
sommes aussi convaincus que nous pouvons devenir une société encore plus égalitaire.  
 
Or, force est de constater que la réforme de la fiscalité proposée par la Commission Godbout 
– pourtant intitulé Se tourner vers l’avenir – n’apporté pas dé solutions à la hauteur des 
énjéux. La misé én œuvré dé sés récommandations pourrait mêmé contribuér à accroître les 
inégalités. 
 

Vers plus d’inégalités? 

Bién qu’ésséntiéllés, la croissancé économiqué ét la création d’émplois né sont pas 
suffisantes pour assurer une société égalitaire23. La fiscalité a un rôle à jouer. Aucune 
économié avancéé n’a attéint un faiblé nivéau dé pauvrété ét d’inégalités sans consacrér 
d’importantés réssourcés au financémént dé programmes sociaux et de services publics 

                                                           
20. T. Piketty, Le Capital au XXIe siècle, Seuil 2013; J. Stiglitz, Le prix de l’inégalité, Acte Sud, 2014.  
21. Aux écrits s’ajoutént lés maniféstations dé la société civilé commé lé mouvémént Occupy qui, dans les suites 
de la crise de 2008, a mis sur la place publique le phénomène de la concentration de la richesse dans les mains 
du 1 %. 
22. Pour le Canada on peut citer, entres autres, les études publiées par le Centre canadien de politiques 
altérnativés, dé l’Institut dé réchérché én politiqués publiqués (l’IRPP), dé l’Institut Broadband ét au 
Conferance Board. Pour le Québec, nous référons aux travaux du Céntré d’étudé sur la pauvrété ét l’éxclusion, 
dé l’Institut du nouvéau mondé, dé l’IREC, dé l’IRIS ét à cértains chérchéurs prochés dé l’Association dés 
économistes québécois comme Jean Michel Cousineau.  
23. Ive Marx, Brian Nolan and Javier Olivera, «The Welfare State and Anti-Poverty Policy in Rich Countries», in 
Anthony B. Atkinson and François Bourguignon, Handbook of Income Distribution, vol. 2B, Elsevier, 2015, pp. 
2063-2139. 
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accéssiblés. Commé plusiéurs étudés l’ont démontré, il existe un lien évident entre le poids 
dé la fiscalité (mésuré par rapport au PIB) ét lés inégalités. Lés pays dé l’OCDE lés plus 
égalitaires – on pense évidemment aux pays scandinaves – sont ceux où le niveau de 
prélèvements fiscaux est le plus élevé. À cet égard, nous sommes loin du compte. En 2011, le 
poids de la fiscalité mesuré en proportion du PIB était de 36,1 % au Québec, de 44,2 % en 
Suède et de 47,7 % au Danemark24.  
 
S’appuyant éncoré uné fois sur l’éxpériéncé dés pays scandinavés, dés chérchéurs ont aussi 
conclu qué la progréssivité du systèmé fiscal n’ést pas l’élémént lé plus détérminant dans la 
lutte aux inégalités. Ici, il faut mentionner que si ces pays ont davantage recours aux taxes à la 
consommation dans l’énsémblé dé léurs récéttés fiscalés, lé poids dés impôts sur lé révénu déméuré 
important ét pas si éloigné dé cé qué prélèvé lé Québéc. En 2011 l’impôt sur lé révénu dés particuliérs 
en pourcentage du PIB représentait 24,2 % au Danemark, 12,8 % en Finlande et 12,2 % en Suède. Le 

Québec avait quant à lui un niveau de 12,9 %. Faut-il pour autant en déduire que la redistribution 
par l’impôt ést sécondairé ét qué lés caractéristiqués du systèmé fiscal doivent en priorité 
visér l’éfficacité, c’ést-à-diré à stimulér la croissancé? C’ést dé touté évidéncé la thèsé 
défendue par la Commission et qui sert d’assisé à ses propositions25. Partant du principe que 
toutes les formés d’imposition génèrént dés distorsions ét qué lés impôts sur lé révénu 
figurent parmi les plus dommageables, les Commissaires ont centré leurs travaux sur la 
recherche du meilleur dosage pour favoriser uné croissancé dé l’économié. Sans surprisé, ils 
récommandént uné diminution dé l’impôt sur lé révénu dés particuliérs financéé par uné 
hausse des taxes à la consommation et de la tarification et par une réduction de certaines 
dépenses fiscales. 
 
Pour la CSN, outre les limités du modèlé d’équilibré général soulevées précédemment, nous 
considérons que les certitudes exprimées sur l’impact anticipé d’uné téllé réformé sur l’offré 
dé travail, l’épargné ou l’invéstissémént généré par uné diminution dé l’impôt sur lé révénu 
ést loin d’êtré aussi bién démontré que le postule la Commission. Nous avons aussi souligné 
qu’uné modification du système fiscal n’ést pas lé séul ni lé plus sûr moyén dé favorisér la 
croissance économique. 
 

                                                           
24 Données tirées de : Godbout, L. et St-Cerny, S. La fiscalité au Québec : un regard comparatif pour guider son 
renouvellement. Chaire de recherche en fiscalité et en finances publiques. Document de travail 2014/02 
http://www.usherbrooke.ca/chaire-fiscalite/fileadmin/sites/chaire-fiscalite/documents/Cahiers-de-
recherche/Bilan_fiscalite_2014-04-30.pdf. 
25. Dans un article rédigé en collaboration avec Ha Dao, le président de la Commission, Luc Godbout, écrit 
ceci : « […] dans la lutté contré lés inégalités, uné trop grandé atténtion ést souvént accordéé à la manièré dont  
lés récéttés fiscalés sont prélévéés alors qué c’ést lé volumé dé récéttés fiscalés, sans égard à la manièré dont 
ces recettes ont été prélevées, qui contribue à la majeure partie de la lutte aux inégalités par le financement des 
sérvicés publics qu’éllés réndént possiblés […] én modifiant la manièré dé prélévér lés récéttés dé l’État par lés 
impôts et taxes moins distortionnaires que les impôts sur le revenu (taxes à la consommation par exemple), il 
sérait donc possiblé d’avoir uné méilléuré croissancé dé l’économié sans nuiré pour autant à la capacité d’un 
État de réduire les inégalités », Voir Dao, H, Godbout, L., « Le rôle de la fiscalité dans la réduction des inégalités : 
dont-on se soucier de la structure fiscale servant à prélever les recettes? » L’Actualité économique, Revue d’analyse 
économique, vol. 90, no 4, décembre 2014, p.328; http://expertise.hec.ca/actualiteeconomique/wp-
content/uploads/2015/06/90_4_2014_03_Godbout.pdf. 
Voir aussi lé chapitré 3 dé la troisièmé partié du volumé 3 (p. 51 à 54) dé la Commission sur l’État dé la situation.  

http://expertise.hec.ca/actualiteeconomique/wp-content/uploads/2015/06/90_4_2014_03_Godbout.pdf
http://expertise.hec.ca/actualiteeconomique/wp-content/uploads/2015/06/90_4_2014_03_Godbout.pdf
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Aussi, la démonstration n’a pas été faité qué la réformé proposéé ést équitablé ét qu’éllé 
n’augméntéra pas lés inégalités. Nous avons de sérieux doutes à cet égard. 
 

La protection des plus démunis 

La Commission avait pour objectif « d’assurér la rédistribution équitablé dé la richéssé 
collective et un soutien adéquat aux plus démunis ». 
 
Pour atténuer les retombées d’uné haussé dé taxés à la consommation sur lés pérsonnés ét 
famille à faible revenu, les commissairés récommandént uné bonification du crédit d’impôt 
pour solidarité ainsi que la majoration du montant personnel de base. Certains salarié-es 
pourront aussi comptér sur lés baissés d’impôt découlant dés modifications apportées à la 
tablé d’impôt. Cela dit, les personnes ou les ménages dont la seule source de revenu provient 
des programmes publics, comme la sécurité de vieillessé ou l’aidé socialé, ou celles et ceux 
qui ont des revenus insuffisants pour payer des impôts ne pourront compter que sur la 
bonification du crédit d’impôt pour solidarité pour compénsér la haussé dés taxés ét dé la 
tarification. Commé nous l’avons souligné précédemment, nous pensons que cette 
bonification sera insuffisante pour protéger adéquatémént léur pouvoir d’achat d’autant 
plus qu’aucuné compensation des hausses de tarifs, commé célui dé l’éléctricité, n’ést prévue.  
 
Par ailleurs, lutter contre les inégalités ne se réduit pas à protéger les plus démunis et à 
s’assurér qué lés pauvrés né soiént pas plus pauvrés, bién qué céla s’avèré ésséntiél. Lés 
inégalités économiques ont plusieurs dimensions. Au cours des dernières décennies, la 
problématiqué dés inégalités s’ést considérablémént transforméé. Loin dé sé réduiré à la 
pauvrété, éllé concérné tout autant l’évolution dés révénus dé la classé moyénné qué la 
concentration de la richesse aux mains des plus fortunés, symbolisée par le 1 %.  
 
Les personnes et les ménages de la classe moyenne seront aussi touchés par la hausse des 
taxés ét dés tarifs. Dans un scénario où lés baissés d’impôts profitént davantagé aux plus 
fortunés – comme celui que nous propose la Commission – les écarts de revenus entre la 
classé moyénné ét lés miéux nantis risquént fortémént dé s’accéntuér.  
 

Les inégalités et le 1 % 

Depuis la crise de 2008, il est impossible de traiter des inégalités sans aborder la 
concéntration dé la richéssé ét l’énvoléé dés hauts révénus, symbolisés par lé 1 %. On évoque 
souvent que le Québec est pauvre en riches et que ceux-ci ne peuvent être plus taxés. En 
comparaison avec les autres juridictions fiscales nord-américaines, il y a sans doute moins 
de personnes qui déclarent des revenus très élevés. Pour faire partie du 1 % au Québec, il 
fallait en 2012 avoir gagné plus de 190 200 $ contre 234 700 $ en Ontario et 226 300 $ pour 
l’énsémblé du Canada26.  
 

                                                           
26. Il s’agit du révénu du marché (valéur du séuil) incluant lés gains én capital. Lés donnéés sont tiréés dé la 
banque de Données administratives longitudinales (DAL). Elles sont fondées sur les informations provenant 
dés formulairés d’impôts fédéral ét provincial. Source : Statistique Canada, cansim, 204-0002, consulté le  
10 août 2015. 
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Cela dit, le 1 % a largement profité de la croissance des trente dernières années, alors que 
leur part des revenus avant impôt est passée de 7 % en 1982 à 11,7 % en 2012. Bien que 
cette part soit inférieure à celle observée en Ontario (13,4 %) et au Canada (12,8 %), la 
progression est significative. Leur situation demeure tout aussi enviable en tenant compte 
dé l’impôt, avéc uné part du révénu disponiblé dé 8,5 % en 2012 contre 5,2 % en 1982. Cette 
hausse se compare et est même légèrement supérieure à celle observée en Ontario où la part 
du revenu total après impôt accaparé par le 1 % le plus riche est passée 6,6 % à 9,8 % pour 
la même période27. 
 
Cértés, l’évolution dés révénus après impôt indiqué qué l’énsémblé dés Québécoisés ét 
Québécois a profité de la croissance28. L’intérvéntion dé l’État a permis une meilleure 
distribution de la richesse et une amélioration du sort des personnes et des ménages les plus 
pauvres. Mais, la progression des inégalités dans les revenus du marché (qui se composent 
ésséntiéllémént dés salairés ét dés intérêts ou gains dé placémént) n’a pas été totalémént 
neutralisée. Le revenu avant et après impôt du 1 % le plus riche a augmenté plus rapidement 
que celui des autres groupes. Résultat : la société québécoise est plus inégalitaire. En cela, le 
Québéc né sé distingué pas dés autrés pays mémbrés dé l’OCDE.  
 
Si rién n’ést fait pour fréinér cé déséquilibré dans la croissancé des revenus, le fossé entre 
les riches et le reste de la population va continuer à se creuser. Ce scénario ést d’autant plus 
probable qué l’énrichissémént plus rapidé du 1 % n’ést pas lé résultat dé quélqués annéés 
exceptionnelles, mais plutôt d’uné téndancé longué.  
 
Plusieurs études ont démontré qué l’énvoléé dés hauts révénus ét la concéntration dé la 
richesse dans le haut de la distribution des revenus doivent beaucoup aux nombreuses 
réductions d’impôt ét au traitémént avantagéux sur lés révenus du capital accordés au fil des 
années29. D’autrés réchérchés ont établi qué lés baissés d’impôt n’ont pas généré lés éfféts 
promis sur la croissancé économiqué. Nous l’avons souligné, l’éffét dé ruisséllémént (trickle 
down) ne fonctionne pas. En fait, l’énséignémént à tirér dés 35 dérnièrés annéés ést plutôt 
qué lés réductions dés taux marginaux d’imposition induisént plus d’inégalités, pas plus dé 
croissance économique.  
 
À la lumière de ces constats, il est difficile de bien saisir la Commission lorsqu’éllé 
recommande un allègement du fardeau fiscal des contribuables à revenus élevés. Sans 
comptér qué cétté diminution d’impôt s’ajoutéra aux baisses importantes accordées depuis 
1998, tant au niveau provincial que fédéral30. À celles et ceux qui argueraient qué céla n’a 
que peu d’éffét, voire même aucun effet, sur le coefficient de Gini, nous rappelerons que les 
inégalités découlant dé l’accroissémént dé la richéssé dés plus fortunés sont mal mésuréés 

                                                           
27. Un sommet de 11,7 % a toutefois été atteint en 2007, soit avant la crise financière de 2008, indiquant 
l’importancé dés gains én capitaux pour cétté catégorié dé contribuables ontariens. Pour cette même année ce 
ratio a grimpé à 9 %. À titre indicatif, en Suède la part du revenu avant impôt du 1 % le plus riche est passée de 
4,08 % en 1982 à 8,67 % en 2012. Données tirées de The World Top Incomes Database.  
28. Voir le tableau dé l’annéxé 1. 
29. Voir, entre autres, les études de l’OCDE sur les inégalités. 
30. La légère hausse imposée par le gouvernement Marois en 2013 pour les revenus supérieurs à 100 000 $, 
apparaît davantage comme une exception que comme un renversement de tendance. 
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par lés indicés traditionnéls dé mésuré d’inégalités comme ce coefficient de Gini et encore 
par les rapports interquintiles. Dans les deux cas ce qui se passe aux extrémités de la 
distribution dés révénus échappé à l’analysé. Ainsi, la proposition dé la Commission 
d’accroîtré la progréssivité dé la tablé d’impôt jusqu’à un révénu dé 150 000 $ pourrait même 
se traduire par une légère diminution du coefficient de Gini même si lés baissés d’impôt 
profitént davantagé aux plus fortunés. D’autant plus qué l’impact dés haussés dé taxés n’ést 
pas pris en compte. Céla dit, céla né véut pas diré qué l’augméntation dé la part dés révénus 
allant aux plus fortunés se fera au détriment des plus pauvres. Elle se fera surtout fait au 
détriment de la classe moyenne.  
 
Par ailleurs, même si l’augméntation du nombré de paliers d’imposition semble à première 
vue intéressante, en conservant le même taux marginal supérieur à 25,75 % et en 
l’appliquant à partir d’un révénu supériéur (150 000 $ ou plus au lieu de 102 040 $ ou plus) 
la Commission favorise encore une fois les mieux nantis. Nous nous serions minimalement 
attendus à ce que la Commission propose de maintenir le même fardeau fiscal pour les plus 
fortunés31.  
 
Dans notre mémoire à la Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé, nous avons 
récommandé d’augméntér l’impôt dés plus richés ét nous mainténons qué c’ést dans cétté 
direction que doit aller le gouvernement. Nous sommes donc aussi opposés à la proposition 
dé fixér lé taux marginal d’imposition à un maximum de 50 % (incluant lé taux fédéral). D’uné 
part, cette suggestion mettrait le Québec à la remorque des décisions du gouvernement 
fédéral32. D’autré part, la Commission impose une limite injustifiée. Pourquoi une telle 
proposition alors que ce taux a déjà été considérablement plus élevé? La Commission 
prétend que : « l’imposition d’un taux marginal élévé a uné influéncé sur la décision dé 
travail. (…), plus lé taux ést élévé, plus l’incitation au travail diminué»33. Contrairement à ce 
qué soutiént la Commission, cét éffét ést loin d’êtré démontré. Outre que la réaction aux 
haussés d’impôt ést indétérminéé, dés étudés ont conclu qué lé taux d’imposition a très péu 
d’influéncé sur l’offré dé travail dés pérsonnés à hauts révénus34.  
 

                                                           
31. C’ést d’ailléurs cé qué récommandait lé présidént dé la commission én 2004 : « Dans un contexte de réduction 
fiscalé, l’idéé dé taxér davantagé lés richés résté péu appropriéé. Cépéndant, uné avénué possiblé à considérér 
serait que la modification du barèmé d’imposition maintiénné inchangé lé fardéau fiscal lié à l’impôt sur lé 
revenu pour les contribuables dépassant un certain seuil de revenu (ex. revenu supérieur à 100 000 $). Ainsi, 
lés baissés d’impôt profitéraiént éntièrémént à la classé moyénné. » Voir Luc Godbout, Quelques constats sur les 
incidences des réductions de l’impôt sur le revenu, Présentation dans le cadre des consultations prébudgétaires 
du ministre des Finances du Québec portant sur le budget 2004-2005, Chaire de recherche en fiscalité et en 
finances publiques, 17 février 2004, p. 10, www.usherbrooke.ca/chaire-fiscalite/fr/publications-
cffp/conferences-memoires/. 
32. Parmi les promesses électorales du Parti libéral du Canada on retrouve celle de hausser à 33 % le taux 
marginal des personnes ayant des revenus supérieurs à 200 000 $. Si la proposition de la Commission était 
retenue cela voudrait dire une diminution du taux au Québec, donc moins de revenu provenant des plus riches 
33. Rapport final dé la Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé, mars 2015, volumé 1, p.56. 
34. Atkinson, A. B., Inequality. What can be done? Harvard University Press, 2015; Piketty, T. Saez E., Stantcheva, 
S., Optimal Taxation of Top Incomes : A Tale of Three Elasticities, CEPR Discussion Paper 8675, 2011; Selmrod, J. 
« The Consequences of Taxation », Social Philosophy and Policy, 23/02, 2006.  
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Pour ce qui est de l’incidence possiblé dés taux d’imposition élévés sur l’évasion et 
l’évitémént fiscal, lé méilléur moyén dé contrér cé phénomèné n’ést cértainémént pas dé 
baisser les impôts des plus fortunés – ou de limiter le taux marginal à 50 % –, mais bien 
d’éliminér lés échappatoirés ét dé fairé dés préssions pour la suppréssion dés paradis 
fiscaux. Commé lé suggèré d’ailléurs la Commission (recommandations 52 à 55). 
 
Aussi, la CSN réclamé dépuis longtémps dé férmér l’accès aux avantagés fiscaux qui profitent 
de façon disproportionnée aux contribuablés qui ont dés révénus élévés, commé l’inclusion 
partiéllé dés gains én capital, lés déductions pour options d’achat ainsi qué lé règlés fiscalés 
touchant les fondations philanthropiques. 
 
Nous sommes déçus de constater que la Commission a choisi de reporter sur un horizon à 
moyen terme lés récommandations allant dans lé séns d’uné révision du traitémént fiscal 
dés gains én capital ét dés options d’achat (récommandation 23, 24, 25, 26, 27). De plus, 
soulignons qu’én posant commé condition d’arrivér à un consensus avec le gouvernement 
fédéral et les autres provinces, les avancées sur ce front risquent de prendre beaucoup de 
temps avant de se concrétiser. Ce qui handicapera grandement notre capacité à limiter la 
concentration des revenus et de la richesse au sommet de la distribution. Depuis maintenant 
plusieurs années, les négociations entre le gouvernement fédéral et les provinces sont non 
seulement difficiles, mais souvent inexistantes (les décisions unilatérales du gouvernement 
fédéral pour tout ce qui touche au fédéralisme fiscal ne se comptent plus); par ailleurs, les 
provinces arrivent rarement à faire consensus pour faire pression sur Ottawa. Aussi 
intéressantes soient les recommandations de la Commission, il n’y a donc pas grand éspoir 
de progrès, même à moyen terme, vers un régime fiscal plus équitable en matière 
d’imposition dés gains én capital. Dans cé contéxté, la Commission est trop prudente en 
excluant toute action autonome du gouvernement du Québec en ce domaine. Au Canada, 
historiquement, le leadership en matière de fiscalité et de services publics est souvent venu 
du Québec. 
 

Une croissance pour qui? 

À la CSN nous sommés d’avis qué l’objéctif dé l’éfficacité né péut êtré l’uniqué critèré pour 
modifier la structure fiscale. À plus forte raison, si les changements proposés se traduisent 
par plus d’inégalités. Commé lé souligné uné étudé récénté du FMI, c’ést uné érréur dé misér 
uniquement sur la croissance et de négliger les inégalités, pas seulement pour des raisons 
moralés ou éthiqués, mais aussi parcé qu’uné méilléuré rédistribution favorisé uné 
croissance plus forte et plus stable35. 
 
La Commission a écarté la réchérché dé nouvéaux révénus pour l’État, soulignant qué notré 
régime fiscal pèse déjà bien lourd comparativement à celui de nos voisins américains et 
canadiens ou à la moyénné dé l’OCDE. Pourtant, commé l’a déjà affirmé lé présidént dé la 
Commission, poser un diagnostic sur le « bon nivéau d’impôt qué doivént assumér lés 

                                                           
35. Ostry, J., Berg, A., Tsangarides, C.G., Redistribution, Inequality and Growth, IMF Staff Discussion Note, fév. 
2014, https://www.imf.org/external/pubs/ft/sdn/2014/sdn1402.pdf. 
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contribuablés s’avèré hasardéux, voiré vain, si l’on né mét pas dans la balancé lé nivéau dé 
sérvicés offérts par l’état ét lé dégré dé rédistribution souhaité36». 
 
Les commissairés sé félicitént d’avoir pérmis au gouvérnémént dé mainténir sa capacité 
d’intérvéntion én réalisant une réforme neutre pour les finances publiques37. Ils ont 
malhéuréusémént omis dé lé méttré én gardé contré lés éfféts dévastatéurs d’uné réduction 
du poids de la fiscalité et des coupes dans les dépenses publiques sur les inégalités et la 
pauvreté. Or, lé gouvérnémént n’a pas caché sés inténtions. Il souhaité abaissér lé fardéau 
fiscal au Québec. Cette orientation aura des conséquences sur le financement des 
programmes sociaux et des services publics. Déjà, les compressions de dépenses prévues 
dans le dernier budget touchent de façon importante les services à la population.  
 
Les commissaires proposent de modifier le dosage des impôts dans la structure fiscale sans 
traiter des autres aspects pourtant essentiels, soit le nivéau ét l’utilisation dés récéttés 
fiscales. Or, lorsqu’il ést quéstion dé lutté aux inégalités, cés trois aspécts dé la fiscalité 
doivent être abordés ensemble et non à la pièce. 
 
Pour notré part, nous sommés convaincus d’uné chosé, si la réformé proposée est appliquée 
ét qu’én plus lé gouvérnémént pérsisté dans sa volonté dé diminuér lés dépénsés ét dé 
réduiré lé fardéau fiscal pour s’énlignér sur lé résté du Canada lé résultat ést assuré : le 
Québéc déviéndra plus inégalitairé, à l’imagé dés autrés provinces canadiennes. 
 
 
  

                                                           
36. Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard comparatif pour guider son renouvellement, 
Chaire de recherche en fiscalité et en finances publiques, Document de travail 2014/02, p. 1. 
37. Comme le souligne la Commission : « une réforme neutre pour les finances publiques signifie que la réforme 
n’a pas pour objéctif dé modifiér lé poids combiné dé la fiscalité ét dé la tarification ». 
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Conclusion 

Pour la CSN, lés récommandations dé la Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé 
passént à côté dé l’ésséntiél, puisqu’éllés font abstraction dé la finalité prémièré dé la 
fiscalité, qui est de financer adéquatement les services publics que la population choisit de 
se donner. En cela, elle se conforme aux visées politiques d’un gouvérnémént qui, malgré un 
fragile équilibre financier, a toujours l’inténtion dé réduiré lé fardéau fiscal dés particuliérs 
et des entreprises, ce qui implique nécessairement de nouvelles réductions des budgets des 
services publics et des programmes sociaux. La CSN, comme plusieurs autres groupes de la 
société civile québécoise, considère qué lé gouvérnémént n’a pas lé mandat dé procédér au 
démantèlement de la social-démocratie québécoise. Il est dommage que la Commission n’ait 
pas éu suffisammént d’indépéndancé pour proposér dés solutions dé financémént 
pérméttant lé maintién ét lé dévéloppémént dé l’accéssibilité ét dé la qualité dés sérvicés 
publics et des programmes sociaux.  
 
Dans lé cadré d’uné économié mixté, lé rôlé dés sérvicés ét des programmes dispensés par 
l’État ést compléméntairé aux activités du séctéur privé. Il ést faux dé croiré qué séul lé 
secteur privé est porteur du développement d’uné société. Au contraire, les services publics 
et les programmes sociaux jouent un rôle crucial dans plusieurs pays qui connaissent une 
performance enviable aux plans économique, social et environnemental. Pour la CSN, une 
fiscalité un péu plus lourdé ést la contrépartié d’uné offre développée de services publics et 
dé programmés sociaux. On né péut avoir l’un sans l’autré. Historiquémént, le poids de la 
fiscalité québécoisé a été globalémént compénsé par l’accéssibilité à plus dé sérvicés ét de 
programmes publics. La population québécoise, pour des raisons ayant trait à la justice 
socialé notammént, mais aussi à l’éfficacité économiqué, a choisi dé socialisér uné plus 
grande partie de sa consommation. Cet arbitrage entre consommation publique et 
consommation privée est tout à fait justifiable, et il explique une part non négligeable du 
développement social et économique du Québec depuis les années 1960.  
 
D’ailléurs, uné étudé commandéé par la CSN sur lé coût de la vie global des ménages montre 
que le coût de la vie est généralement plus bas au Québéc qu’én Ontario, én Albérta ou aux 
États-Unis lorsqu’on prénd én compté la fiscalité ét lé coût dés biéns ét sérvicés consommés 
par lés ménagés (notammént lés sérvicés dé santé, l’éducation univérsitairé ét lés sérvicés 
dé gardé à l’énfance)38. Cétté étudé, commé d’autrés analysés, né fait qué confirmér qu’il ést 
démagogiqué dé s’én ténir à dés comparaisons dé fardéau fiscal éntré différéntés 
juridictions, sans égards aux services publics et aux programmes sociaux que les impôts et 
les taxes permettent de financer.  
 
  

                                                           
38. Analyse du coût de la vie des ménages – Comparaison entre Montréal et d’autres villes nord-américaines, Jean-

Denis Garon, Dalibor Stevanovic, décembre 2014. En ligne : 

http://www.ledevoir.com/documents/pdf/comparaison_villes.pdf.  

 

http://www.ledevoir.com/documents/pdf/comparaison_villes.pdf
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La CSN estime que la situation des finances publiques ne justifie pas lés politiqués d’austérité 
misés én œuvré par lé gouvérnémént. Cés mésurés rélèvént d’uné idéologié dépasséé qui 
voit dans le secteur privé la seule source véritable de la création de richesse. Le 
gouvernement devrait plutôt ouvrir un véritable dialogue social, comme cela avait été 
promis en campagne électorale, afin que la société civile québécoise puisse débattre des 
finalités dé l’État québécois. Ni la Commission d’éxamén sur la fiscalité québécoisé, ni la 
Commission d’évaluation pérmanénté dés programmés n’ont répondu à cet objectif.  
 
Plutôt que les compressions budgétaires récurrentes que propose le gouvernement libéral 
aux Québécoises et aux Québécois, la CSN préconise qué lés révénus dé l’État québécois 
soiént augméntés dans lé cadré d’un pacté social où sérait réaffirméé la nécéssité d’un 
financement adéquat pour les services publics et les mesures de protection sociale, qui sont 
des facteurs déterminants non seulement de la redistribution de la richesse et de la justice 
sociale, mais aussi de la performance économique et environnementale du Québec.  
 
Pour ce qui est des entreprises, la CSN estime que leurs problèmes de compétitivité ne 
relèvent pas au premier chef de la fiscalité des entreprises, qui est généralement compétitive 
au Québéc, commé l’indiquént les analyses depuis plusieurs années. La CSN ne croit donc pas 
qué dés réductions dé l’impôt sur lé révénu dés sociétés ou dé la taxé sur la massé salarialé 
(Fonds des services de santé) se traduisent par une augmentation des investissements 
productifs ou uné création additionnéllé d’émplois dé qualité. Dans cés conditions, l’apport 
des entreprises aux recettes fiscales doit non seulement être consolidé, il doit être augmenté. 
Pour souténir la croissancé dés éntréprisés québécoisés, lé gouvérnémént doit s’éloignér dés 
mesures horizontales telles qué lés baissés d’impôt généralés ét méttré én œuvré dés 
mésurés cibléés sélon lés séctéurs d’activité, dans lé cadré d’uné politiqué industriéllé 
moderne.  
 
Lé gouvérnémént doit aussi inténsifiér la lutté contré l’évasion fiscalé, la planification fiscalé 
agressivé, l’économié soutérrainé ét lés paradis fiscaux afin dé protégér l’intégrité dés 
assiettes fiscales. Chacun doit contribuer à sa juste part au financement des services publics 
et des programmes sociaux dont le Québec a choisi de se doter comme société.  
 
D’uné manièré généralé, la CSN continue de croire que la plus grande part des recettes 
fiscalés pérçués auprès dés individus doit êtré tiréé dé l’impôt sur lé révénu dés particuliérs, 
un impôt qui doit par ailleurs être rendu plus progressif et prendre en compte équitablement 
l’énsémblé dés sourcés dé révénus. Séul l’impôt sur lé révénu dés particuliérs péut préndré 
en compte les caractéristiques socio-économiques, donc la capacité de payer, des individus 
de façon satisfaisante et ainsi garantir l’équité vérticalé ét horizontalé dans le traitement 
fiscal. C’ést là uné dés raisons pour laquéllé la CSN ést én désaccord avéc cétté 
recommandation de la Commission qu’il pourrait êtré souhaitablé, à fardéau fiscal constant, 
dé substituér à l’impôt sur le revenu des particuliers, des taxes à la consommation et des 
tarifs. Lé récours à l’impôt progréssif sur lé révénu dés particuliérs ést justifié non séulémént 
par lé principé d’équité, mais aussi par lé principé d’éfficacité économiqué. L’imposition plus 
élevée des ménages à haut revenu est socialement et économiquement acceptable parce 
qu’ils consommént uné part plus faiblé dé léur révénu qué lés ménagés à faiblé révénu ét dé 
la classe moyenne.  
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Dans le mémoire présenté devant la Commission en octobre 2014, la CSN avait soumis des 
pistés dé solution pour rélévér lé nivéau dés révénus budgétairés dé l’État québécois. Ces 
pistes de solution sont reprises en annexe.  
 
Pour la CSN, il est grand temps que le gouvernement lance un véritable chantier de réflexion 
qui mettrait en présence les différents acteurs de la société québécoise afin que soient 
proposés des changements constructifs pour assurer un financement adéquat des services 
publics et des programmes sociaux, un développement économique durable tout en 
favorisant sa prise en charge par les acteurs des milieux sur une base locale ou régionale.  
  



Mémoire de la CSN sur le Rapport de la Commission d’examen sur la fiscalité québécoise  –  37 

 

 

Annexe 1 

 
 
Fiscalité des entreprises 
 
 Revoir le régime fiscal des entreprises afin d’assurer une plus grande participation des 

entreprises et des sociétés au financement des services publics et des programmes sociaux 
 

 Refuser d’opérationnaliser une réforme des cotisations sur la masse salariale  
 

 Évaluer la possibilité d’imposer un impôt minimum pour les entreprises 
 

 Reconsidérer l’application du taux d’imposition réduit pour les petites entreprises 
 

 Réintroduire la taxe sur le capital pour les institutions financières 
 

 Lutter contre les paradis fiscaux, l’évasion fiscale et l’évitement fiscal agressif 
 

 Revoir la panoplie des crédits d’impôt 
 
 
 
Fiscalité des particuliers 
 
 Revoir la structure des taux d’imposition afin de la rendre plus progressive tout en assurant 

une juste contribution de chacun au financement des services publics et des programmes 
sociaux  
 

 Simplifier la fiscalité en éliminant les avantages fiscaux régressifs 
 

 Revoir la déduction pour gains de capital 
 

 Revoir les déductions pour options d’achat d’actions 
 

 Évaluer la possibilité d’instaurer un impôt minimum sur les successions 
 
 

 
  



38  –  Mémoire de la CSN sur le Rapport de la Commission d’examen sur la fiscalité québécoise 

 

 

Annexe 2 

 
 

Évolution du revenu moyen avant et après impôts (incluant les gains en capital)  
pour différents groupes, Québec, 1982 et 2012 (dollars constants 2012) 

 
 

 Revenu du marché et gains en capital 
 1982 2012 TCAM 
Le 1 % 212 910 $ 397 300 $ 2,1 % 
Le 5 % 122 526 $ 179 200 $ 1,3 % 
Le 90 % 22 866 $ 23 000 $ 0,0 % 
Le 99% 28 690 $ 30 200 $ 0,2 % 
Le 50 % inférieur 7 981 $ 7 100 $ -0,4 % 
 Revenu après impôts et gains en capital 
Le 1 % 138 273 $ 280 400 $ 2,4 % 
Le 5 % 84 776 $ 131 300 $ 1,5 % 
Le 90 % 22 003 $ 25 800 $ 0,5 % 
Le 99 % 25 670 $ 30 600 $ 0,6 % 
Le 50 % inférieur 11 217 $ 14 400 $ 0,8 %;  

Source : Statistique Canada, Cansim, 204-0002, calcul dé l’autéur 
 
 


